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Le monde › Bagdad durcit le ton

contre le Kurdistan après le réfé-
rendum sur l’indépendance.
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F A B I E N  D E G L I S E

E
n 1973, la ville de Dauphin, au
Manitoba, est devenue le labo-
ratoire d’un projet social sans
précédent au Canada. Du jour
au lendemain, un revenu uni-

versel de base — il était de 19 000$ pour
une famille de quatre — a été versé aux
13 000 habitants du coin, sans contrepartie.
L’idée était d’expérimenter in vivo ce prin-
cipe économique et social visant à donner
de l’argent à tous pour sortir de la pauvreté
celles et ceux qui en ont le plus besoin.

Pendant quatre ans, l’aventure a été cou-
ronnée de succès à Dauphin, relate l’histo-
rien néerlandais Rutger Bregman dans son
livre Utopies réalistes (Seuil). Alors qu’on
croyait que les gens allaient devenir oisifs,
le temps de travail a diminué d’à peine 1%
chez les hommes et de 3% chez les femmes
mariées, résume-t-il. Mieux, le rendement
scolaire des enfants s’est amélioré, les hos-
pitalisations ont diminué, tout comme les
violences conjugales.

Avec de tels résultats, en 1978, le pro-
gramme Mincome — c’était son nom —

était même voué à se répandre d’un océan
à l’autre. Puis, la campagne électorale et
l’ascension du gouvernement conserva-
teur de Joe Clark l’année suivante sont ve-
nues mettre un terme à ce programme-pi-
lote, qui a pris le chemin de l’oubli dans
2000 cartons, qu’une prof de l’Université
du Manitoba a retrouvés au début du siè-
cle dans un entrepôt de Winnipeg.

Mincome aurait pu n’être qu’une anec-
dote, mais pour le jeune historien de
29 ans, ce projet est surtout la preuve que
les utopies peuvent devenir facilement
réalistes. Des utopies qu’il est plus que
temps, selon lui, de remettre au cœur des
discussions dans un présent marqué par
le déclinisme, le repli sur soi, et où la
peur de perdre ce que l’on possède em-
pêche tout le monde de voir ce que l’on
pourrait gagner de plus et faire mieux.

« Pour avancer, une société a besoin de
rêves, pas de cauchemars, lance Rutger
Bregman, joint cette semaine aux Pays-
Bas par Le Devoir. Or, quand on regarde
autour de nous, on constate que ces rêves

À l’impossible chacun est tenu
Rutger Bregman appelle à débloquer le présent en réveillant les rêves 

MAARTJE TER HORST

L’historien et journaliste Rutger Bregman

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

L es droits compensateurs de 219,63 % annon-
cés par Washington à l’endroit des avions

de Bombardier mettent vraisemblablement la
table à une longue bataille, mais ont instantané-
ment semé la consternation dans les milieux
politiques, économiques et syndicaux, le fabri-
cant y voyant une décision « absurde et décon-
nectée » tandis que le gouvernement Couillard
la qualifie d’«abusive et insensée».

La décision de Washington, qui est de nature
préliminaire et doit faire l’objet d’une détermi-
nation finale en 2018, survient cinq mois après
la plainte de Boeing contre Bombardier, accusé

par son rival d’avoir vendu des appareils à perte
auprès du transporteur Delta.

L’annonce du département du Commerce
américain est d’une importance capitale pour le
fabricant québécois et sa constellation de four-
nisseurs, car l’avion CSeries, un appareil mono-
couloir de 100 à 150 sièges présenté comme
plus silencieux et économique, est la pierre an-
gulaire de l’avenir de la division aéronautique
chez Bombardier. Le hasard a voulu qu’elle soit
annoncée le même jour où deux concurrents
de Bombardier, Alstom et Siemens, ont an-
noncé le mariage de leurs activités ferroviaires
(voir texte en page B 1).

« Les lois américaines du commerce n’ont ja-

mais été conçues pour être appliquées de cette
manière, et Boeing tente d’utiliser un processus
biaisé pour étouf fer la concurrence et priver les
compagnies aériennes américaines et leurs pas-
sagers des bénéfices des avions CSeries », a af-
firmé Bombardier. « La Commission du com-
merce international sera appelée l’an prochain à
déterminer si le programme CSeries a causé un
quelconque préjudice à Boeing. Étant donné que
Boeing n’était pas en lice pour remporter la com-
mande de Delta et qu’il a abandonné le marché
desservi par les avions CSeries il y a des années,
il n’a subi aucun préjudice. »

BOEING CONTRE BOMBARDIER

Frappé avant même son envol
L’imposition de droits compensateurs de 220% est absurde, dit
l’avionneur québécois en réponse à la punition infligée par Washington

CLÉMENT SABOURIN AGENCE FRANCE-PRESSE

C H R I S T I A N  R I O U X

à Barcelone

L e 21 septembre dernier, Alexandre Rovira
Castella était au volant de sa voiture lorsque

des hommes dans un véhicule banalisé lui or-
donnèrent de s’arrêter. Les policiers fédéraux
en civil fouillèrent l’automobile de fond en com-
ble avant de confisquer une boîte. Une simple
boîte de t-shirts jaunes sur lesquels le mot « si »
était décliné dans une vingtaine de langues. Sur
le constat remis au conducteur, il est précisé
que les policiers ont confisqué du matériel « fai-
sant allusion» au référendum du 1er octobre.

Ce genre de scène banale, qui rappelle
l’époque où, au Québec, en octobre 1970, des
policiers saisissaient les œuvres de dangereux

auteurs marxistes, peut se
produire à tout moment ces
jours-ci à Barcelone, dit
l’écrivain et chroniqueur de
La Vanguardia Marius
Serra. «Personne ne sait plus
où est le droit et quelle est la
légalité. Depuis la fin de la
dictature, on n’avait jamais
vu une telle ingérence poli-
tique dans les af faires de la
justice ! »

Dans son quar tier de la
Horta, au pied des collines

de Barcelone, les façades des immeubles sont
tapissées de grands drapeaux catalans, avec
l’étoile signe des indépendantistes. Pour Serra,
cette saisie de matériel électoral n’est qu’un
exemple parmi d’autres de la surenchère à la-
quelle se livre actuellement Madrid pour empê-
cher le référendum du 1er octobre sur l’indépen-
dance de la Catalogne. «C’est une vraie guérilla
psychologique», dit-il.

Le ton monte
À quatre jours du jour J, le ton a monté d’un

cran. La semaine précédente, c’est le haut fonc-
tionnaire Josep Maria Jové qui avait été inter-
cepté sur l’autoroute alors qu’il se rendait au
travail. Avec 13 de ses collègues chargés des
Finances de la région, il a passé 72 heures au
poste. La durée légale de la garde à vue en Es-
pagne. Même la Marie-France Bazzo catalane,

CATALOGNE

Le jeu du chat
et de la souris
Madrid tente par tous les
moyens d’empêcher la tenue
du référendum, mais les
Catalans ne se laissent pas
décourager pour autant

Octobre et Karkwa se reforment en
soutien au Festival de Petite-Vallée Page B 7

Uber
pliera
bagages
si Québec
maintient ses
exigences
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«Il règne
même
en ce moment
à Barcelone
une étrange
joie de vivre»
Marius Serra



I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e gouvernement libéral
refuse de prendre les

mêmes engagements dans le
dossier d’Anacolor que sa
candidate dans la par tielle
de Louis-Hébert, Ihssane El
Ghernati. L’aspirante députée
s’est engagée à régler le pro-
blème d’ici un an.

« C’est un engagement de la
candidate », a répondu le mi-
nistre responsable de la ré-
gion de la  Capitale -Natio-
nale, François Blais, quand
les médias lui ont demandé
mardi si son gouvernement
faisait la même promesse.

Les libéraux au pouvoir
cherchent en vain depuis 2015
à régler les problèmes liés à
Anacolor, une usine de revête-
ment métallique dont les éma-
nations incommodent des ci-
toyens à Cap-Rouge.

Or Mme El Ghernati a pro-
mis lundi de régler le pro-
blème d’ici 2018, à défaut de
quoi elle ne solliciterait pas un
nouveau mandat. Comment
s’y prendrait-elle ? « Ce qu’on
comprend, c’est qu’Anacolor est
prête à entrer dans une discus-
sion», a dit M. Blais mardi.

Pas question toutefois de re-
courir au Fonds vert pour fi-
nancer un éventuel déménage-
ment, a soutenu son collègue
du Développement durable,
David Heurtel. Le Fonds vert
s’applique exclusivement à des

projets visant à réduire les
GES, a-t-il expliqué. Selon des
informations du Soleil, Anaco-
lor a proposé un tel scénario
au gouvernement.

En vertu de la Loi sur la qua-
lité de l’environnement, le gou-
vernement a le pouvoir de for-

cer l’entreprise à cesser ses acti-
vités. Or l’entreprise a contesté
devant les tribunaux toutes ses
tentatives de suspendre ses cer-
tificats d’autorisation.

Déménagement?
L’autre solution consisterait

à déménager l’entreprise. Or
cela ne relève pas du gouver-
nement, mais de la Ville, a si-
gnalé le ministre Heurtel.

Le dossier a d’ailleurs re-
surgi dans la campagne élec-
torale municipale mardi ma-
tin, quand Anne Guérette et
son par ti, Démocratie Qué-
bec, ont proposé de donner à
Anacolor 1,29 million pour
qu’elle quitte le terrain.

« La relocalisation, c’est la
seule solution satisfaisante », a
plaidé la candidate du par ti
dans le district,  Stéphanie
Houde, qui dirigeait ancien-
nement le Regroupement ci-
toyen pour la qualité de l’air

de Cap-Rouge.
Le montant de 1,29 million

correspond à l’évaluation fon-
cière du terrain et du bâtiment
de l’usine. « On a confiance
qu’ils vont accepter ce mon-
tant », a déclaré Mme Guérette.
« Advenant un refus de l’entre-
prise, nous devrons […] enta-
mer les procédures d’expropria-
tion de l’entreprise. » Démocra-
tie Québec souhaite toutefois
qu’Anacolor paie les coûts de
démolition de l’usine. Le parti
projette d’aménager ensuite
un parc sur le terrain.

L’administration Labeaume
a déjà fait des offres d’achat à
Anacolor dans le passé, mais
cette dernière avait répliqué
avec des contre-of fres s’éle-
vant à «des millions», selon ce
qu’avait affirmé M. Labeaume.
Le porte-parole Anacolor n’a
pas rappelé Le Devoir mardi.

Le Devoir
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LOUIS-HÉBERT

Usine Anacolor : le gouvernement libéral 
moins déterminé que sa candidate

J E A N N E  C O R R I V E A U

L es organismes à but non lu-
cratif (OBNL) à qui Mont-

réal confie l’organisation d’évé-
nements comme les célébra-
tions du 375e anniversaire de
Montréal ou la course de For-
mule E devraient être tenus de
rendre des comptes aux Mont-
réalais de façon régulière, es-
time la candidate à la mairie
Valérie Plante.

La chef de Projet Montréal a
promis que, si son par ti est
porté au pouvoir le 5 novem-
bre, elle rendra publiques sans
tarder les dépenses faites par
la Société du 375e, qui a reçu
125 millions en fonds publics
d’Ottawa, de Québec et de
Montréal. À cela s’ajoutent les
dépenses liées aux legs du
375e, qui portent les dépenses
à 1 milliard de dollars pour ces
célébrations.

«Trou noir»
Tout comme Montréal c’est

électrique, qui a organisé la
course de Formule E en juillet
denier dans les rues du centre-
ville, la Société du 375e n’est
pas assujettie à la Loi sur l’ac-
cès à l’information, bien que
d’importants fonds publics y
aient été investis. «On n’a pas
d’indication qui nous dit que
l’argent a été mal dépensé, mais
ce qu’on entend, c’est que les
Montréalais se demandent où le
milliard de dollars est allé. On
ne sait même pas s’il y a eu des
dépassements de coûts. C’est un
grand trou noir», a expliqué la
chef de Projet Montréal mardi
matin, en promettant d’y remé-
dier si elle devient mairesse.

Après les élections
« On se pose la question :

est-ce que créer un organisme
chaque fois qu’on a un événe-
ment,  c ’est  une bonne pra-
tique également ? », dit Valérie
Plante.  Elle croit  que ces
OBNL devraient être soumis
à la Loi sur l’accès à l’infor-
mation et  faire preuve de

plus de transparence en ren-
dant des comptes de façon
régulière lorsque des fonds
publics sont investis.

La Société du 375e anniver-
saire signale que, si elle n’a
pas à se soumettre à la Loi sur
l’accès à l’information, c’est
que la majorité du finance-
ment qu’elle reçoit ne provient
pas de la Ville.

La Société du 375e entend

faire un bilan préliminaire de
ses états financiers au mois de
décembre, soit après les élec-
tions, a indiqué Isabelle Pelle-
tier, por te-parole de l’orga-
nisme. Les états financiers plus
complets pour l’année 2017 se
retrouveront dans le rapport
annuel qui, lui, sera publié en
2018. Les informations de na-
ture financière risquent d’être
plutôt sommaires si on se fie à

celles figurant dans le rapport
annuel de 2016.

Rappelons que, dans le cas
de Montréal c’est électrique, à
qui la Ville a consenti 24 mil-
lions, le maire Denis Coderre a
refusé de dévoiler le nombre
de billets distribués gratuite-
ment lors de l’événement. On
ignore aussi quelle part de la
marge de crédit de 10 millions
obtenue de la Ville par l’orga-

nisme a été utilisée. Le bilan
définitif ne sera connu qu’après
les élections, a admis l’OBNL
récemment.

«Pas de cachettes»
Le maire n’a pas commenté

le cas spécifique de la Société
du 375e mais, lorsque ques-
tionné au sujet de Montréal
c’est électrique par la chef de
l’opposition lundi lors de l’as-
semblée du conseil municipal,
il a nié vouloir dissimuler de
l’information.

« Il n’y en a pas, de cachettes,
depuis le début, a rétorqué le
maire Coderre. Ce fut un évé-
nement majeur auquel 45 000
personnes ont participé et qu’on
va retrouver l’année prochaine.
[…] Si on veut qualifier notre
administration, on pourra par-
ler de transparence. Concer-
nant la Formule E, on a voté
sur l’ensemble des montants, in-
cluant vous-même. […] Il n’y a
pas de surprise. Il n’y a pas de
nouvelles dépenses. »

« Comme dans tout orga-
nisme, il y a un rappor t qui
sera rendu public et on prendra
les décisions qui s’imposent. On
va attendre le rapport. Il sera
soumis à une vérification», a-t-
il assuré.

Legs du 375e

La controverse a aussi af-
fecté certains legs du 375e an-
niversaire de Montréal — qui
ne relèvent pas de la société à
but non lucratif —, qui ont
soulevé la controverse au
cours de la dernière année.
Parmi eux figure la prome-
nade Fleuve-Montagne, un
parcours de 3,8 kilomètres
reliant le mont Royal au cen-
tre-vil le réalisé au coût de
près de 50 millions. Les Es-
cales découver tes, qui ont
mené à l ’ installation de 27
bancs de granit dans le parc
du Mont-Royal au coût de
3,4 millions, ont fait couler
beaucoup d’encre.

Le Devoir

375E DE MONTRÉAL

Plante dénonce l’opacité entourant les dépenses 

Motion rejetée 
sur les nominations
au BAPE
Les libéraux ont rejeté mardi
une motion déposée par la Co-
alition avenir Québec, le Parti
québécois et Québec solidaire
qui proposait que «l’Assemblée
nationale entérine la nomination
du président du Bureau d’au-
diences publiques sur l’environne-
ment par un vote aux deux tiers
de ses membres». Le gouverne-
ment Couillard a plutôt décidé
de confier la sélection des candi-
dats «aptes» à siéger au BAPE à
un comité dont deux des trois
membres sont «issus du gouver-
nement». Cette décision a été
dénoncée de nouveau mardi par
plusieurs groupes environne-
mentaux, qui souhaitent que le
gouvernement mette en place
un processus «transparent et 
indépendant».

Le Devoir

L’Ontario sommé de
cesser d’isoler les
détenus atteints de
maladie mentale
Toronto — La Commission on-
tarienne des droits de la per-
sonne interpelle le gouverne-
ment pour qu’il cesse ses pra-
tiques d’isolement des détenus
atteints de maladie mentale,
sauf dans le cas de circons-
tances exceptionnelles. Une
plainte a été déposée au Tribu-
nal des droits de la personne de
l’Ontario, alléguant que le gou-
vernement a transgressé un ac-
cord conclu en 2013 qui exi-
geait la mise en place de ré-
formes majeures concernant
l’isolement de détenus. 

La Presse canadienne

ÉLECTIONS MUNICIPALES

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

La promenade Fleuve-Montagne, vue ici à la hauteur de la rue McTavish, fait partie des legs du 375e

de Montréal. Le projet a coûté près de 50 millions.

RENAUD PHILIPPE LE DEVOIR

La candidate libérale dans Louis-Hébert, Ihssane El Ghernati, a promis de régler l’épineux problème
de l’usine située près de la plage Jacques-Cartier, à Cap-Rouge, d’ici 2018.

Drainville et
Desjardins mis à
l’amende par le
DGEQ
L’ex-ministre péquiste Bernard
Drainville a été mis à l’amende
par le Directeur général des
élections du Québec (DGEQ)
pour avoir fait de la publicité
partisane dans deux bureaux de
vote à l’approche des élections
générales d’avril 2014. Le
DGEQ lui réclame 1000$, car il
lui reproche d’avoir contrevenu
à la Loi électorale les 28 mars et
1er avril 2014, lors de votes orga-
nisés à l’Université de Sher-
brooke et au Collège Lionel-
Groulx. L’ex-candidate Martine
Desjardins fait aussi l’objet d’un
constat d’infraction pour avoir
fait de la publicité partisane le
1er avril 2014, toujours au Col-
lège Lionel-Groulx.

Le Devoir
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I
l y a vingt-sept ans déjà, le gouvernement
de Brian Mulroney autorisait le port du tur-
ban par les policiers de la Gendarmerie

royale du Canada, ouvrant ainsi aux sikhs prati-
quants la porte de cette force iconique, dont
l’uniforme traditionnel a depuis longtemps été
immortalisé dans les films hollywoodiens. Dans
l’Ouest canadien, la réaction n’a pas tardé. Le
Parti réformiste, alors naissant, s’est insurgé
contre cette décision, des propos carrément ra-
cistes ont circulé et des membres de la force po-
licière ont contesté la nouvelle règle en cour.
Mais en peu de temps, les mentalités ont évolué
et même les réformistes s’y sont conformés.

En 2017, l’idée qu’un sikh pratiquant puisse
être élu à la tête d’un parti politique fédéral et
devenir premier ministre ne suscite guère la
controverse à l’extérieur du Québec. Les sikhs
ont depuis longtemps investi la politique pro-
vinciale au Canada anglais. Le premier sikh a
fait son entrée à la Chambre des communes en
1993, et le gouvernement de Justin Trudeau
compte non pas un, mais deux sikhs qui por-
tent le turban, dont le très symbolique ministre
de la Défense.

Si certains membres du Nouveau Parti dé-
mocratique à l’extérieur du Québec rechi-
gnent à voir Jagmeet Singh à la tête de leur
parti, c’est plutôt parce qu’ils lui reprochent
une célébrité qui s’apparente trop à celle du
premier ministre actuel. Avec ses habits à la
mode, son allure on ne peut plus cool et son
slogan — « Cœur et courage » — qui évoque ce-
lui de Barack Obama en 2008, M. Singh serait
un pur produit du marketing politique. La pi-
polisation de la politique qu’il incarne, et non
pas sa religion, serait incompatible avec
l’image d’un parti qui se veut le champion de
la classe ouvrière, sérieux et sans artifice de-
vant les menaces du capitalisme.

D’autres, comme le Toronto Star, qui a ap-
puyé le député ontarien de Brampton dans un
éditorial de la semaine dernière, voient en
M. Singh une façon pour le NPD de «réintégrer
le jeu politique» et de concurrencer les libéraux
dans les banlieues multiethniques des villes ca-
nadiennes. Son statut de vedette auprès des
jeunes internautes, alimenté par une vidéo vi-
rale dans laquelle il réplique à une chahuteuse
antimusulmane avec les mots « amour et cou-
rage » à répétition, serait un atout incalculable
dans une ère où les égoportraits et les gazouil-
lis ont remplacé les manifestes politiques.
M. Singh s’y est montré méchamment habile.

◆ ◆ ◆

Bref, la chef du Bloc québécois, Mar tine
Ouellet, se trompe de cible quand elle se dit in-
quiète de la montée de la gauche religieuse. Il
n’y a tout simplement pas de gauche religieuse
au Canada. La gauche canadienne est multicul-
turaliste, point. Même ceux qui ne l’appuient
pas voient dans la candidature de M. Singh l’in-
carnation même de la modernité canadienne.

C’est ainsi que Justin Trudeau a pu dire au
New York Times, en 2015, que le Canada serait
le premier État postnational sans que l’opposi-
tion monte aux barricades. Les propos du pre-
mier ministre témoignaient de l’évolution de
l’identité canadienne depuis l’instauration de la
politique officielle de multiculturalisme et de la
Charte canadienne des droits et libertés par
son père Pierre Trudeau. Finie l’époque où les
Canadiens angoissaient devant la faiblesse de
leur identité face à la menace américaine. Si le
Canada anglais s’est donné un projet de so-
ciété, c’est celui de créer un nouveau modèle
d’appartenance dont le monde entier pourrait
s’inspirer. Selon l’ancienne gouverneure géné-
rale Adrienne Clarkson, elle-même réfugiée, le
Canada ne serait rien de moins qu’une « société
expérimentale».

Bien sûr, la diversité comme projet de société
n’emballe pas tous les Canadiens. Mais ses cri-
tiques ne se trouvent pas à gauche. Et même le
nouveau chef du Parti conservateur, Andrew
Scheer, ne se presse pas de s’associer à leur
cause, ayant évincé sa rivale à la course au lea-
dership Kellie Leitch du cabinet conservateur
fantôme. L’opposition des candidats à la cheffe-
rie néodémocrate au projet de loi no 62 du gou-
vernement du Québec, interdisant le port du
niqab lors de la prestation ou de la réception de
services publics à des fins de sécurité, s’inscrit
dans une philosophie d’inclusion où les accom-
modements sont devenus la norme dans une
société multireligieuse. Si la plupart des Cana-
diens ne voient pas dans ces accommodements
une menace à la laïcité de l’État, c’est parce
qu’ils ont été conditionnés à croire que la
même Constitution qui protège les droits des
personnes croyantes protège aussi tous les Ca-
nadiens contre des gouvernements qui vou-
draient adopter des lois au nom de la religion.
En quoi M. Singh, qui n’a d’ailleurs jamais ma-
nifesté un quelconque désir d’imposer sa reli-
gion aux autres, serait-il dif férent d’un catho-
lique pratiquant à la tête du pays?

Les Québécois ont peut-être une autre idée
de la laïcité, influencée par leur histoire de ca-
tholicisme oppressant et par le républica-
nisme français. Mais de là à disqualifier des
leaders politiques à cause de leur religion, il y
a une marge.

La gauche
religieuse
n’existe pas

KONRAD YAKABUSKI

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

U ne députée pro-vie peut-elle présider un
comité des Communes sur les enjeux de

la femme ? Le Parti conservateur estime que
oui, mais le Parti libéral et le NPD s’y oppo-
sent farouchement et accusent le nouveau
chef conser vateur, Andrew Scheer, d’avoir
voulu plaire à la frange sociale de la base
conservatrice.

Ce qui d’ordinaire n’est qu’une formalité qui
se fait sans heur t s’est transformé en coup
d’éclat mardi. Les députés libéraux du Comité
permanent de la condition féminine ont quitté
en bloc la rencontre après que les conserva-
teurs ont soumis le nom de leur collègue Ra-
chael Harder pour la présidence. Mme Harder
est reconnue pour être une élue pro-vie, ayant
notamment promis d’appuyer un projet de loi
contre l’avortement. Sa candidature est inac-
ceptable aux yeux des libéraux et des néodé-
mocrates, qui ont mis fin à la réunion après
moins d’une minute.

Le Comité de la condition féminine est l’un
des rares comités présidés par un élu conserva-
teur, et il revient au parti de proposer une can-
didature. Or, de l’avis de ses rivaux, le chef
conservateur Andrew Scheer aurait délibéré-
ment choisi Rachael Harder pour envoyer un
«message […] mal avisé».

« Andrew Scheer aimerait donner l’impres-
sion que le nouveau leadership du Parti conser-
vateur est dif férent de l’ancien, qu’il est plus po-
sitif et qu’il fait davantage attention à l’égalité
des genres. C’est la deuxième fois qu’on voit que
mettre l’accent sur les femmes et les filles, et
leurs droits, n’est en fait pas une priorité », a af-

firmé la ministre de la Condition féminine,
Maryam Monsef.

Pourtant, le caucus conservateur compte bon
nombre de « femmes très fortes », aux « valeurs
conservatrices, bien entendu, mais qui ne sont
pas aussi farouchement opposées au libre-choix
des femmes », a fait valoir la néodémocrate
Sheila Malcolmson. « C’est un réel signal lancé
au pays que, de toutes les personnes qui siègent
au caucus conservateur, ce soit elle qu’il a choisie
comme porte-parole en matière de condition fé-
minine», a-t-elle dénoncé.

Arguant que la directive ne venait pas de lui,
le premier ministre Justin Trudeau a néan-
moins appuyé la décision de ses députés. «Bien
franchement, on pourrait s’attendre à ce que le
Comité de la condition féminine soit présidé par
quelqu’un qui défend de façon non équivoque les
droits des femmes. C’est l’objectif du Comité de la
condition féminine», a fait valoir M. Trudeau.

Simple diversion
Les conservateurs n’ont cependant pas l’in-

tention de changer d’idée et somment libéraux
et néodémocrates d’accepter leur droit démo-
cratique de nommer la présidente du comité,
quelle qu’elle soit.

Le parti a promis maintes fois qu’il ne rouvri-
rait pas le débat sur l’avortement, a rappelé le
chef Andrew Scheer, qui ne voit rien de plus à
la sor tie libérale qu’une simple tentative de
«changer le sujet » de la réforme fiscale pour les
petites entreprises. Les libéraux Lawrence Ma-
cAulay et John McKay sont eux aussi pro-vie ;
ils ont pourtant eu le droit d’être respective-
ment ministre et secrétaire parlementaire, ont
rappelé les conservateurs.

Quant à Rachael Harder, elle a mar telé
qu’elle saurait faire son travail « avec équité,

avec égalité, avec respect ».
Mme Harder affiche un bulletin parfait sur le

site de Campaign Life Coalition (CLC), qui
dresse le bilan des positions adoptées par les
députés fédéraux en matière d’enjeux sociaux.
La jeune députée conservatrice s’est opposée à
l’aide à mourir, elle s’est abstenue d’interdire la
discrimination envers les transgenres et a ap-
puyé un projet de loi visant à criminaliser le fait
de blesser ou de tuer un enfant à naître (vu
comme une façon de donner une entité juri-
dique au fœtus). Elle a également indiqué à la
CLC qu’elle appuierait un projet de loi qui ac-
croîtrait le respect et la protection d’une vie hu-
maine à naître.

Le chef Andrew Scheer fait encore mieux,
aux yeux de la CLC, avec un bilan « impecca-
ble », puisqu’il s’est opposé à l’avortement, à
l’interdiction de discriminer les transgenre et
au mariage gai.

La diversité muselée
Selon le député pro-vie et ex-candidat au lea-

dership Brad Trost, la moitié du caucus aurait les
mêmes convictions que lui. Ce n’est pas une rai-
son pour leur refuser la présidence d’un comité.

Un avis partagé par le libéral pro-vie John
McKay, qui estime que c’est une « pente glis-
sante » que d’exclure les gens à cause de leurs
valeurs.

Les conservateurs accusent les libéraux de
ne pas tolérer la diversité d’opinions. Un re-
proche repris par Gwen Landolt, de REAL Wo-
men, qui trouve « ironique qu’un comité créé
pour se pencher sur la condition féminine soit
discriminatoire à l’endroit d’une femme qui n’ac-
cepte pas leur idéologie féministe».

Le Devoir

OTTAWA

L’avortement revient sur le devant de la scène
Les conservateurs veulent donner la présidence du Comité sur la condition
féminine à une députée pro-vie, au grand dam des libéraux et des néodémocrates

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L’arrivée massive de demandeurs d’asile au cours des derniers mois a entraîné d’importants retards dans le traitement des demandes.

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

D evant le goulot d’étranglement causé par la
vague de demandeurs d’asile arrivés cet

été, la Commission de l’immigration et du sta-
tut de réfugié (CISR) a accepté de changer ses
règles pour pouvoir les accommoder, a
constaté Le Devoir. Cette mesure applicable
uniquement au Québec permet aux aspirants
au statut de réfugié de bénéficier d’un peu plus
de temps pour déposer leur dossier.

La CISR répond ainsi aux doléances du milieu
de l’immigration, qui jugeait beaucoup trop
court le délai de 15 jours prescrit par la loi adop-
tée par le gouvernement Harper en 2012 pour
déposer une demande. «Tu sors à peine de l’hé-
bergement temporaire, tu vis un stress pas possible
et tu dois raconter ton histoire et rédiger ta de-
mande en deux semaines. C’est beaucoup trop
court», soutient Stephan Reichhold, directeur de
la Table de concertation des organismes au ser-
vice des personnes réfugiées et immigrantes
(TCRI). «La difficulté, actuellement, c’est qu’il n’y
a pas assez d’avocats et de consultants en immi-
gration à Montréal pour répondre à je ne sais
combien de milliers de clients.»

Désormais, entre le 8 septembre et le 31 oc-
tobre, les demandeurs d’asile ayant passé
l’étape de la recevabilité n’auront qu’à remplir
partiellement le formulaire FDA (fondement de
la demande d’asile), soit à donner des rensei-
gnements de base comme leurs coordonnées,
leur langue de communication, etc. Le récit du
demandeur, qui constitue le cœur du dossier,
sera sollicité «à une date ultérieure», a précisé

la CISR dans un avis de pratique révisé publié
sur son site.

Richard Goldman, avocat spécialisé en immi-
gration, se réjouit de cet assouplissement de la
CISR, qui n’était pourtant pas chaude à l’idée.
« C’est une réponse raisonnable, on est très
content que la CISR ait pris cette décision après
nous avoir écoutés. » D’autant que l’histoire du
migrant est la clé de sa demande d’asile, elle ne

peut pas être écrite « sur un banc de parc». «Ce
serait une catastrophe », croit-il. Pour l’avocate
Stéphanie Valois, il est effectivement important
de prendre le temps de bien questionner le
client pour vérifier son histoire et s’assurer
qu’il met tout dans le texte. «Sinon, il peut être
refusé là-dessus. »

Les bouchées doubles pour IRCC
En temps normal, la recevabilité d’une de-

mande d’asile est réglée en quelques heures à
la frontière et le migrant est tenu de déposer
son dossier dans les 15 jours afin qu’une au-
dience lui soit accordée dans un délai de deux
mois, dit la loi. Or, ces derniers mois, devant
l’af flux de demandeurs d’asile, surtout d’ori-
gine haïtienne, Immigration Canada a pris
beaucoup de retard dans le traitement des cas.
Des rendez-vous pour déterminer la recevabi-
lité étaient même fixés pour mars 2018. Et de-
vant l’impossibilité de respecter les délais de 60
jours, Immigration, réfugiés et citoyenneté Ca-
nada (IRCC) envisage d’instaurer la règle du
premier arrivé, premier servi en 2018.

D’ici là, elle met les bouchées doubles. Des
agents sont installés au Complexe Guy-Fa-
vreau, au centre-ville de Montréal, pour statuer
sur la recevabilité des demandes. Ils traite-
raient environ 300 demandes par jour pour être
en mesure d’écouler l’inventaire de quelque
5000 dossiers d’ici la fin septembre. Toutefois,
aucun nouveau commissaire n’a encore été
nommé à la CISR.

Le Devoir

Des règles assouplies pour les demandeurs d’asile
Le délai pour déposer un dossier complet sera plus long

Plus que trois centres
d’hébergement
Signe que les demandeurs d’asile traversant
la frontière canado-américaine sont de
moins en moins nombreux, il ne reste plus
que trois centres d’hébergement tempo-
raires ouverts dans la grande région de
Montréal. En plus du YMCA du centre-ville
— qui a cette vocation d’accueil à longueur
d’année —, seuls les sites de Boscoville et
de Laval hébergent toujours quelque 1500
migrants (chiffres du 1er au 21 septembre).
En août, ils ont été 2800 à y loger. Notons
toutefois que le mois d’août est celui qui a
été le plus achalandé pour les autorités fron-
talières : 5500 personnes sont entrées au
Québec de manière irrégulière en prove-
nance des États-Unis, contre environ 3000
en juillet et 780 en juin. Les autorités en ont
compté 781 en juin et 2984 en juillet.
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AV I S  L É G AU X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S

AVIS À 
TOUS NOS 

ANNONCEURS 

Veuillez, s’il vous
plaît, prendre con -
nais  sance de votre
annonce et nous
signaler immé dia -
tement toute ano-
malie qui s’y serait
glissée. En cas d’er-
reur de l’éditeur, sa
res pon sa bilité se
limite au coût de la
parution.

HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites avant
15 h pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi :
Réservations avant 11 h le vendredi
Publications du mardi :
Réservations avant 15 h le vendredi

Avis légaux
et appels d’offres

Avis de demande de 
changement de nom

Prenez avis que Katia Gariépy, 
dont l'adresse de domicile est le 
790 boul. Rosemont apt. 709, 
Montréal, QC H2S OA7, présen-
tera au Directeur de l'état civile 
une demande de changer son 
nom en celui de Katia Seaborn.
Cet avis a été rempli et signé à 
Montréal, QC, le 25-09-2017,
par Katia Gariépy.

Services institutionnels

Gestion et planification immobilière

Des soumissions, sont demandées et devront être
reçues, avant 10 h 30, à la date ci-dessous, au
Service du greffe de la Ville de Montréal à
l'attention du greffier, 275, rue Notre-Dame Est,
bureau R-134, Montréal (Québec) H2Y 1C6 pour : 

Catégorie : Travaux

Appel d’offres : 5936

Descriptif : Déconstruction Hippodrome

Date d’ouverture : 15 novembre 2017 (10h30)

Dépôt de garantie : 10 % de la valeur de la
soumission 

Renseignements : Pour toute question s’adresser
à : immeubles.soumissions@ville.montreal.qc.ca

Documents : Les documents relatifs à cet appel
d’offres seront disponibles à compter du 27
septembre 2017

Visite supervisée des lieux : N/A. � ou ⌧ Oui,
obligatoire :

Si la visite supervisée des lieux est obligatoire, la
date limite pour prendre rendez-vous est le 4
octobre à 10h30, à l’adresse courriel suivante :
immeubles.soumissions@ville.montreal.qc.ca.

Les visites auront lieu du 2 octobre 2017 au 6
octobre 2017 inclusivement ainsi que du 10
octobre  2017 au 13 octobre 2017 inclusivement,
selon l’horaire suivant : 8h00 et 13h00, pour une
durée maximale de 4 heures. Pour les visites, les
soumissionnaires devront apporter leur propre
casque et bottes de construction. Un habit de
protection type tyvek ainsi qu’un masque de
protection sera fourni sur place pour chacun des
soumissionnaires. Des capsules vidéo feront aussi
partie de la visite obligatoire. Veuillez indiquer, au
moment de la prise de rendez-vous, le nombre de
personnes qui assisteront à la visite.

Les personnes et les entreprises intéressées par ce
contrat peuvent se procurer les documents de
soumission en s’adressant au Service électronique
d’appels d’offres (SÉAO) en communiquant avec
un des représentants par téléphone au 1 866 669-
7326 ou au 514 856-6600, ou en consultant le site
Web www.seao.ca. Les documents peuvent être
obtenus au coût établi par le SÉAO.

Chaque soumission doit être placée dans une
enveloppe cachetée et portant l’identification
fournie en annexe du document d’appel d’offres.

Les soumissions reçues seront ouvertes
publiquement dans les locaux au Service du greffe
à l'Hôtel de Ville, immédiatement après
l'expiration du délai fixé pour leur réception.

La Ville de Montréal ne s'engage à accepter ni la
plus basse ni aucune des soumissions reçues et
n'assume aucune obligation de quelques natures
que ce soit envers le ou les soumissionnaires.

Fait à Montréal, le  27 septembre  2017

Le greffier de la ville,
Yves Saindon, avocat

Appel d’offres

Service de la gestion et 
de la planification immobilière

Direction de la gestion de projets immobiliers

Des soumissions, sont demandées et devront être
reçues, avant 10 h 30, à la date ci-dessous, au
Service du greffe de la Ville de Montréal à
l'attention du greffier, 275, rue Notre-Dame Est,
bureau R-134, Montréal (Québec) H2Y 1C6 pour : 

Catégorie : Travaux

Appel d’offres : 5934

Descriptif : Déconstruction des bâtiments situés
aux 3166 et 3194 Henri-Bourassa à Montréal,
Arrondissement Montréal-Nord

Date d’ouverture : 16 octobre 2017

Dépôt de garantie : 10 % de la valeur de la
soumission 

Renseignements : Pour toute question s’adresser
à : immeubles.soumissions@ville.monteal.qc.ca

Documents : Les documents relatifs à cet appel
d’offres seront disponibles à compter du 
27 septembre 2017

Visite supervisée des lieux : � N/A ou � Oui,
obligatoire

Les personnes et les entreprises intéressées par ce
contrat peuvent se procurer les documents de
soumission en s’adressant au Service électronique
d’appels d’offres (SÉAO) en communiquant avec un
des représentants par téléphone au 1 866 669-7326
ou au 514 856-6600, ou en consultant le site Web
www.seao.ca.  Les documents peuvent être obtenus
au coût établi par le SÉAO.

Chaque soumission doit être placée dans une
enveloppe cachetée et portant l’identification
fournie en annexe du document d’appel d’offres.

Les soumissions reçues seront ouvertes
publiquement dans les locaux du Service du greffe à
l'Hôtel de Ville, immédiatement après l'expiration du
délai fixé pour leur réception.

La Ville de Montréal ne s'engage à accepter ni la
plus basse ni aucune des soumissions reçues et
n'assume aucune obligation de quelques natures
que ce soit envers le ou les soumissionnaires.

Fait à Montréal, le 27 septembre 2017

Le greffier de la Ville
Yves Saindon, avocat

Appel d’offres

Direction générale adjointe – 
Services institutionnels

Service de l’approvisionnement

Des soumissions sont demandées et devront être
reçues, avant 10 h 30 à la date ci-dessous, au
Service du greffe de la Ville de Montréal à l’attention
du greffier, 275, rue Notre-Dame Est, bureau R-134,
Montréal (Québec) H2Y 1C6 pour :

Catégorie : Biens et services

Appel d’offres : 17-16264
Descriptif : A52 - Service d’entretien ménager pour
les bureaux de la cour de voirie Ville-Marie
Date d’ouverture : 16 octobre 2017
Dépôt de garantie : Aucun
Renseignements : Johanne Langlois, agente 
d’approvisionnement : 514 868-5957

Appel d’offres : 17-16448
Descriptif : Acquisition d’équipements de télécom-
munication avec support, entretien et formation
Date d’ouverture : 18 octobre 2017
Dépôt de garantie : Aucun
Renseignements : Matthieu Crôteau, agent 
d’approvisionnement : 514 872-6777

Catégorie : Services professionnels

Appel d’offres : 17-16434
Descriptif : Services professionnels en estimation
de coûts en construction
Date d’ouverture : 18 octobre 2017
Dépôt de garantie : Aucun
Renseignements : Eddy Dutelly, agent d’approvi-
sionnement : 514 872-5253

Appel d’offres : 17-16456
Descriptif : Services professionnels en hydrologie
urbaine pour la réalisation d’une étude des réseaux
d’eaux usées du secteur Pointe-aux-Trembles
Date d’ouverture : 18 octobre 2017
Dépôt de garantie : Aucun
Renseignements : Pierre L`Allier, agent d’approvi-
sionnement : 514 872-5359

Documents : Les documents relatifs à ces 
appels d’offres seront disponibles à compter du 
27 septembre 2017

Les personnes et les entreprises intéressées par ce
contrat peuvent se procurer les documents de
soumission en s’adressant au Service électronique
d’appels d’offres (SÉAO) en communiquant avec un
des représentants par téléphone au 1 866 669-7326
ou au 514 856-6600, ou en consultant le site Web
www.seao.ca. Les documents peuvent être obtenus
au coût établi par le SÉAO.

Chaque soumission doit être placée dans une
enveloppe cachetée et portant l’identification
fournie en annexe du document d’appel d’offres.

Les soumissions reçues seront ouvertes
publiquement dans les locaux du Service du greffe
à l’Hôtel de ville, immédiatement après
l’expiration du délai fixé pour leur réception.

La Ville de Montréal ne s’engage à accepter ni la
plus basse ni aucune des soumissions reçues et
n’assume aucune obligation de quelque nature
que ce soit envers le ou les soumissionnaires.

Fait à Montréal, le 27 septembre 2017

Le greffier de la Ville
Yves Saindon, avocat

Appel d’offres

Direction générale adjointe – 
Services institutionnels

Service de l’approvisionnement

Avis d’appel d’intérêts pour des modules préfa-
briqués pour le centre de traitement de données

Avis d’appel d’intérêt : 17-00021

Date d’ouverture : 16 octobre 2017

Renseignements : Bernard Boucher, agent
d’approvisionnement : 514 872-5290

Documents : Les documents relatifs à cet avis
d’appel d’intérêt seront disponibles à compter du
27 septembre 2017

Les personnes et les entreprises intéressées par cet
avis d’appel d’intérêt peuvent se procurer les
documents en s’adressant au Service électronique
d’appels d’offres (SÉAO) en communiquant avec un
des représentants par téléphone au 1 866 669-7326
ou au 514 856-6600, ou en consultant le site Web
www.seao.ca. Les documents peuvent être obtenus
au coût établi par le SÉAO.

Les réponses doivent être placées dans une
enveloppe cachetée et reçues, avant 11 h 30 à la
date ci-haut mentionnée au Service de
l’approvisionnement de la Ville de Montréal à
l’attention de Bernard Boucher au 255, boulevard
Crémazie Est, 4e étage, bureau 400, Montréal
(Québec) H2M 1Z2 

Fait à Montréal, le 27 septembre 2017

Le greffier de la Ville
Yves Saindon, avocat

Avis d’appel d’intérêt

AVIS PUBLIC DE NOTIFICATION
(articles 136 et 137 C.p.c.)

Avis est donné à :

David Lévesque, 114 rue Ste-Geneviève, Les Cèdres (Québec) J7T 0C4 760-32-018127-177
Objets promotionnels C3 inc, 40 rue du Berry # 301, Blainville (Québec) J7C 0K3 760-32-018045-171
Éric Jean, 82 rue Prince #2, Huntingdon (Québec) J0S 1H0 760-32-018144-172
Pierre Pavé, 204, 8e Avenue, Vaudreuil-Dorion (Québec) J7V 3B2 760-32-018133-175
Pierre Rivard, 204, 8e Avenue, Vaudreuil-Dorion (Québec) J7V 3B2 760-32-018133-175
de vous présenter au greffe de la Cour du Québec, Division des petites créances, du district de Beauharnois
situé au 74 Académie, Salaberry-deValleyfield (Québec) J6T 0B8 dans les 30 jours afin de recevoir la
demande introductive d'instance en recouvrement d'une petite créance qui y a été laissée à votre attention.
Vous devez répondre à cette demande dans le délai indiqué dans l'avis d'assignation qui l'accompagne, sans
quoi un jugement par défaut pourrait être rendu contre vous et vous pourriez devoir payer les frais de justice.
Le présent avis est publié aux termes d'une ordonnance rendue le 25 septembre 2017 par le greffier spécial
dans les dossiers portant les numéros ci-haut mentionnés.
Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que les circonstances ne l'exigent.
Salaberry-de-Valleyfield, le 25 septembre 2017
Marie-Claude Ménard
Greffière-adjointe de la Cour du Québec

Biens et services – Fourniture d’un service de taxi
collectif
Numéro de l’appel d’offres : 1001554
Les documents et conditions de l’appel d’offres 
sont disponibles exclusivement via le site du Système 
électronique d’appel d’offres : www.seao.ca, à partir 
du vendredi 22 septembre 2017.

Dépôt des soumissions : Pour être validement reçue,
toute soumission doit être déposée au siège du Réseau
de transport métropolitain, situé au 700, rue de La
Gauchetière Ouest, 26ème étage, Montréal (Québec) 
H3B 5M2, AU PLUS TARD LE JEUDI 12 octobre 2017 
À 13H00. Une ouverture publique des soumissions 
reçues suivra au même lieu.

Le Réseau ne s’engage à accepter aucune des 
soumissions reçues. 

Mounir Batty
Directeur exécutif – Approvisionnement et gestion 
immobilière

Appel d’offres public
AVIS PUBLIC 

DE NOTIFICATION 
(135, 136 et 137 C.p.c.)

PAR ORDRE DE 
L’HUISSIER:

Avis est donné à RÉNO-
PRO-ACTION INC. que 
la partie demanderesse a
déposé au greffe de la
Cour du Québec, du 
district de MONTRÉAL,
une demande introductive
d’instance. Une copie de
cette demande et de l’avis
d’assignation ont été lais-
sés à l’intention de la par-
tie défenderesse, au greffe
du tribunal, au palais de
justice de MONTRÉAL,
situé au 1 RUE NOTRE-
DAME EST, MONTRÉAL
dans le dossier 500-22-
240785-173. Il est ordonné
à la partie défenderesse
de répondre dans les 30
jours de la présente.
À défaut de répondre
dans le délai, un jugement
par défaut pourrait être
rendu contre vous sans
autre avis dès l’expiration
de ce délai et vous pour-
riez devoir payer les frais
de justice.
À Montréal, 
le 25 septembre 2017
Sonia Lavoie,
huissier de justice

AVIS PUBLIC 
DE NOTIFICATION 

(135, 136 et 137 C.p.c.)

PAR ORDRE DE 
L’HUISSIER:

Avis est donné à CLAUDIA
DAVIS DESROCHES que 
la partie demanderesse a
déposé au greffe de la 
Cour du Québec, du district 
de SAINT-HYACINTHE,
une Demande introductive
d’instance, Une copie de
cette demande et de l’avis
d’assignation ont été laissés
à l’intention de la partie
défenderesse, au greffe du
tribunal, au palais de justice
de SAINTHYACINTHE situé
au 1550 RUE DESSAULES 
À SAINT-HYACINTHE dans
le dossier 750-22-007082-
179, Il est ordonné à la 
partie défenderesse de
répondre dans les 30 jours
de la présente,
À défaut de répondre
dans le délai, un jugement
par défaut pourrait être
rendu contre vous sans
autre avis dès l’expiration
de ce délai et vous pour-
riez devoir payer les frais
de justice.
À Montréal, 
le 25 septembre 2017
Sonia Lavoie,
huissier de justice

M A R C O  F O R T I E R

L e ministre de l’Éducation,
Sébastien Proulx, dit faire

confiance aux écoles pour limi-
ter l’inconfor t des élèves et
des enseignants en raison de
la canicule automnale.

Le ministre a salué les initia-
tives prises par des ensei-
gnants ou des directions
d’école pour faire face à la cha-
leur accablante : allongement
des récréations, leçons don-
nées en plein air, à l’ombre,
changement temporaire de lo-
cal de classe, installation de
ventilateurs, et ainsi de suite.

«Je fais confiance aux équipes-
écoles et, honnêtement, je leur
dis merci, parce que jusqu’à
maintenant les choses se passent
bien. Ils ont aménagé leurs ho-
raires en fonction des réalités.
[…] L’important, c’est la sécu-
rité », a dit le ministre Proulx
mardi.

La Commission scolaire au
Cœur-des-Vallées, en Outaouais,
est allée plus loin: elle a permis
aux parents de garder leurs en-
fants à la maison sans que l’ab-
sence soit inscrite au dossier
de l’élève. Entre 20 % et 25 %
des élèves des 16 écoles pri-
maires de la commission sco-
laire sont restés chez eux
mardi, indique Jasmin Bella-
vance, porte-parole de la CSCV.

Comme une tempête
La mesure est encore en vi-

gueur ce mercredi, mais pas
jeudi, jour prévu de la fin de la
canicule, indique-t-il. La Com-
mission scolaire de Montréal a
aussi permis aux élèves de res-
ter chez eux à cause de la cha-
leur accablante, mais leur ab-
sence sera consignée, comme
lors d’une journée de tempête.

Le député Amir Khadir, de
Québec solidaire, est d’accord

avec ces mesures pleines de
gros bon sens : « Il n’y a rien de
mal à traiter ça comme une
bonne tempête de neige en hi-
ver. Je ne vois pas où est le
drame», dit-il.

Alexandre Cloutier, du Parti
québécois, estime de son côté
que la Santé publique devrait
se pencher sur les conditions
météorologiques qui nécessi-
tent la fermeture des écoles
ou la permission de garder les
enfants à la maison. « On de-
vrait donner la chance à nos ex-
perts de nous guider», dit-il.

La chaleur insoutenable dans
certaines écoles relève d’un im-
portant déficit d’entretien que
le gouvernement tarde à com-
bler, souligne Jean-François Ro-
berge, de la Coalition avenir
Québec. Tout le monde s’en-
tend toutefois sur une chose: il
n’est pas question d’installer la
climatisation dans les vieilles
écoles. Les nouveaux bâti-
ments, eux, ont généralement
la climatisation.

Le Devoir

CANICULE AUTOMNALE

Le ministre Proulx fait
confiance aux écoles

I S A B E L L E  P A R É

L e gouvernement Trudeau
vient  de nommer la

Dre Mona Nemer conseillère
scientifique en chef du Ca-
nada, un poste qu’avait aboli
le précédent gouvernement
conservateur en 2008. La mi-
nistre des Sciences et de l’In-
novation, Kirsty Duncan, af-
firme ainsi s’assurer que les
futures politiques de son gou-
vernement seront fondées
« sur des faits et des preuves», et
non sur des « idéologies ».

Accompagné de la ministre
Duncan, le premier ministre
Justin Tr udeau a annoncé
mardi après-midi le choix de la
candidate, témoignant de l’im-
por tance accordée par son
gouvernement à cette nomina-
tion qui constitue un des pas
importants pour annuler une
série de décisions prises par le
gouvernement Harper.

« Notre gouvernement s’est
engagé à veiller à ce que les
sciences redeviennent l’un des
piliers du processus décisionnel.
[Les conseils de Mme Nemer]
seront précieux et soutiendront
les processus de décision aux
plus hauts niveaux », a insisté
Justin Trudeau.

«Les décisions qui touchent à
la vie des Canadiens », comme
la santé ou l’environnement,
pourront être bonifiées par
l’appor t de cette nouvelle
conseillère « impartiale » qui
aura pour mandat d’éclairer
tant le gouvernement et le ca-
binet que les ministres, a sou-
tenu la ministre Duncan.

Cette dernière devra notam-
ment veiller à ce que les scien-
tifiques à l’embauche du gou-
vernement puissent rester li-
bres de discuter de leurs tra-
vaux, à ce que les données

scientifiques soient accessibles
aux citoyens canadiens, et faire
rapport une fois l’an de l’état
des travaux scientifiques au
sein du gouvernement fédéral.

Contrairement à ce que sou-
haitaient plusieurs organismes
et milieux scientifiques, la
nouvelle conseillère répondra
aux demandes venant du gou-
vernement, et non pas de l’en-
semble des élus du Parlement.

Une scientifique 
de renom

Spécialiste des maladies du
cœur et des maladies congéni-
tales, la nouvelle conseillère
scientifique était jusqu’à sa no-
mination directrice du Labora-
toire de génétique moléculaire
et régénération cardiaque et

vice-rectrice à la recherche à
l’Université d’Ottawa. Elle pré-
sidait également le Fonds
France-Canada pour la re-
cherche et siégeait à plusieurs
comités et conseils d’adminis-
tration internationaux.

En entrevue au Devoir, la
Dre Nemer af firme que son
mandat lui permettra de répon-
dre aux demandes précises
d’Ottawa sur des projets légis-
latifs, et de jouer un rôle
« proactif » quand émergeront
des enjeux scientifiques sus-
ceptibles de toucher la popula-
tion canadienne. Par contre,
elle n’inter viendra pas dans
des débats ou des décisions où
le gouvernement a déjà fait son
nid, comme la légalisation du
cannabis. « Mon rôle n’est pas

d’intervenir dans des politiques
qui sont déjà là, mais d’interve-
nir en amont si le gouvernement
souhaite avoir un avis scienti-
fique objectif sur une question»,
a affirmé Mme Nemer.

Sur la question de la lutte
contre les changements clima-
tiques et la réduction des gaz
à ef fet de serre, sur laquelle
plusieurs observateurs repro-
chent au gouvernement Tru-
deau, signataire de l’Accord
de Paris, de tenir un double
discours en maintenant son
appui à l’industrie des sables
bitumineux, Mme Mener af-
firme qu’elle « sera libre de
donner son opinion».

« Il n’y a pas de doute que les
changements climatiques sont
un enjeu impor tant pour le
Canada, qui s’est donné des ob-
jectifs ambitieux. Cela va pren-
dre encore beaucoup de re-
cherches et des changements
sociétaux importants. […] Ce
n’est pas noir ou blanc, la
science est en avant de la so-
ciété et il faut travailler avec
ce que l’on a. Il y a des choix à
faire pour éduquer la popula-
tion », estime la scientifique.

Des dossiers prioritaires
Interrogée sur ses priorités,

Mme Nemer, qui bénéficiera
d’un budget de 2 millions de
dollars par an pour mener à
bien son mandat, a notamment
signalé l’importance de se pen-
cher sur les questions touchant
à l’environnement, à la santé
ainsi qu’à la cybersécurité.
« L’intelligence ar tificielle est
aussi une énorme révolution qui
va demander de nouvelles lois,
et je crois que le Canada doit
être un chef de file dans ce do-
maine», a indiqué Mme Nemer.

Le Devoir

Mona Nemer nommée conseillère
scientifique en chef du Canada
Le poste avait été aboli par le gouvernement conservateur en 2008

SEAN KILPATRICK LA PRESSE CANADIENNE

La Dre Nemer a été nommée mardi après-midi à Ottawa. Elle se
spécialise dans la recherche cardiaque.

JACQUES BOISSINOT PC

Le ministre Proulx a salué et
remercié les enseignants, mardi.



M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

L a course à la succession
de Denis Lebel, au Lac-

Saint-Jean, est of ficiellement
lancée. Les quatre partis fédé-
raux comptent maintenant
leur candidat en vue de cette
élection par tielle dans une
circonscription qui aura été
un château fort tant conserva-
teur que bloquiste.

Le syndicaliste Marc Mal-
tais a confirmé mardi qu’il por-
terait les couleurs du Bloc
québécois pour l’élection du
23 octobre prochain. Bien que
la circonscription ait été repré-
sentée par le conservateur De-
nis Lebel depuis dix ans, elle
l’était auparavant par le Bloc
québécois pendant des an-
nées. Ce qui donne espoir aux
bloquistes de pouvoir faire
meilleure figure le mois pro-
chain qu’à l’élection de 2015.

« Les gens dans la circons-
cription votaient pour l’homme,
pas pour le par ti », a plaidé
M. Maltais au sujet des élec-
teurs de Denis Lebel. Ce
conseiller régional de la Fédé-
ration des travailleurs et des
travailleuses du Québec
(FTQ) argue qu’il connaît très
bien les citoyens du comté et
leurs réalités.

Il af frontera Rémy Leclerc,
un ancien conseiller municipal
de Roberval qui a été le direc-
teur des quatre campagnes
électorales de Denis Lebel. Le
Parti conservateur le présente
comme le candidat de la conti-
nuité, avec comme slogan «En-
semble, poursuivons le travail».

Les libéraux compteront
quant à eux sur le maire sor-
tant de Dolbeau-Mistassini, Ri-

chard Hébert, qui ne briguera
pas de nouveau mandat à la
mairie et fera campagne uni-
quement au fédéral. Du côté
du Nouveau Par ti démocra-
tique, la candidate de la der-
nière élection générale, Gisèle
Dallaire, a repris le flambeau.

Nouveaux chefs
Le paysage politique n’est

plus le même qu’il y a deux ans.
Les libéraux dominent les inten-
tions de vote dans les sondages,
y compris au Québec, mais le
Parti conservateur et le Bloc
québécois ont de nouveaux

chefs — avec Andrew Scheer et
Martine Ouellet — tandis que
les néodémocrates connaîtront
l’identité de leur prochain chef
d’ici quelques semaines.

Denis Lebel l’avait emporté,
à l’automne 2015, avec 33% des
voix, suivi de la candidate néo-
démocrate à 28,5%, puis du libé-
ral et du bloquiste, qui étaient à
égalité statistique à 18,4%.

« Le contexte a changé. Ça
permet des ouver tures », a ar-
gué Martine Ouellet.

Mais les conservateurs ont
bon espoir de par venir à
conser ver cette circonscrip-

tion qui était jadis en partie re-
présentée par le cofondateur
du Bloc et son premier chef,
Lucien Bouchard. Car les élec-
teurs appréciaient, disent-ils,
le travail de Denis Lebel et
s’opposent à la légalisation de
la marijuana ou la réforme fis-
cale du gouvernement de Jus-
tin Trudeau.

Les libéraux ne sont pas
du même avis, plaidant que
les ci toyens du Lac-Saint -
Jean estiment que la décen-
nie de l ’ancien gouver ne-
ment conser vateur a « laissé
pour compte beaucoup de fa-

milles ». Soit, la cir-
conscription de Lac-
Saint -Jean a voté
longtemps pour les
conservateurs ou les
bloquistes, mais le
Parti libéral mise sur

l’appui populaire du premier
ministre Trudeau et l’accueil
« incroyable » réser vé à son
candidat, Richard Hébert, qui
profite de sa notoriété de
maire dans le comté.

Les électeurs de Lac-Saint-
Jean éliront leur prochain dé-
puté le 23 octobre prochain,
tout comme ceux de la cir-
conscription alber taine de
Sturgeon River–Parkland, lais-
sée vacante par le départ de la
chef intérimaire du Par ti
conservateur, Rona Ambrose.

Le Devoir

L E  D E V O I R ,  L E  M E R C R E D I  2 7  S E P T E M B R E  2 0 1 7

A C T U A L I T É S
A  5

A L E X A N D R E  S H I E L D S
M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

L e ministre Pierre Arcand
se porte à la défense des

projets de règlement qui per-
mettront aux pétrolières et aux
gazières de forer près des sec-
teurs résidentiels, des écoles
et des parcs nationaux, mais
aussi dans les lacs et les ri-
vières. Selon lui, ces règles sur
l’exploitation d’énergies fos-
siles seront « les plus strictes »
en Amérique du Nord.

Le ministre de l’Énergie et
des Ressources naturelles était
en « mission » en Asie au mo-
ment de la publication, mer-
credi dernier, de quatre projets
de règlement qui précisent les
modalités qui encadreront les
projets pétroliers et gaziers sur
le territoire québécois.

Finalement interpellé
mardi en marge du cau-
cus libéral, le ministre
s’est porté à la défense
des mesures élaborées
par le gouvernement
Couillard. « Nous avons
les règles les plus strictes
en Amérique du Nord »,
a-t-il fait valoir, avant de
préciser que ces fu-
tures règles sont basées « sur
ce qui se passe en Alberta, en Co-
lombie-Britannique et dans d’au-
tres [collectivités publiques] ».

Rassurer
Les projets de règlement

présentés dans la foulée de
l’adoption de la Loi sur les hy-
drocarbures doivent ouvrir les
lacs et les rivières du Québec
aux projets de forage. Mais
même si cette intention a sou-
levé une vive controverse,
Pierre Arcand s’est voulu ras-
surant. « Les dossiers qui sont
actifs présentement ne sont pas
près des lacs et des rivières.
Alors, attendons que les projets
surviennent et nous allons les
analyser au fur et à mesure.
Nous prendrons les décisions en
ce sens-là », a-t-il précisé.

« Si des gens veulent présen-
ter d’autres projets, ils devront
obtenir un permis. Et nous al-
lons analyser cela », a égale-
ment dit le ministre. Cette pos-
sibilité de forage dans des lacs
ou des rivières est bien réelle,

puisque des dizaines de per-
mis d’exploration recouvrent
des cours d’eau du Québec.

À l’instar de son collègue
de l’Environnement, David
Heurtel, Pierre Arcand s’est
par ailleurs dit prêt à « regar-
der les commentaires » qui se-
ront présentés au cours des
45 jours que dure la consulta-
tion déjà entamée.

« L’objectif du gouvernement
est de mettre en place le cadre
réglementaire le plus strict en
Amérique du Nord, tel que nous
nous étions engagés à le faire en
2014 », a souligné l’attachée de
presse du ministre, Véronique
Normandin, dans une réponse
écrite au Devoir. « Nous ef fec-
tuerons les modifications néces-
saires afin d’atteindre cet objec-
tif », a-t-elle ajouté.

Dans leur mouture
actuelle, ces règle-
ments permettront aux
entreprises de réaliser
des forages, y compris
des forages avec fractu-
ration, à 175 mètres de
secteurs résidentiels.
Québec compte aussi
fixer à 275 mètres la
distance minimale à
respecter par rapport

à une école, une garderie ou
un hôpital.

Même si les projets de règle-
ment confirment l’ouverture de
vastes portions du territoire
québécois au secteur pétrolier
et gazier, le ministre Arcand a
dit mardi que le gouvernement
ne souhaite pas miser sur les
énergies fossiles. « Ce n’est pas
l’intention du gouvernement de
promouvoir les hydrocarbures au
Québec, a-t-il dit. Ce que nous es-
sayons de faire, c’est la promo-
tion des ressources autres que les
hydrocarbures, comme le solaire,
l’éolien et l’hydroélectricité. »

Lundi, le premier ministre,
Philippe Couillard, a pour sa
part affirmé que les projets ne
verraient pas le jour sans « ac-
ceptabilité sociale ». « Je pense
que si la population de la Gas-
pésie ne veut pas voir d’hydro-
carbures dans la région, on
aura rapidement la conclusion
qu’il n’y a pas d’acceptabilité
sociale », a-t-il affirmé.

Le Devoir

FORAGES PÉTROLIERS

Le ministre Arcand
défend les projets
de règlement

LAC-SAINT-JEAN

Les candidats à la succession 
de Denis Lebel sont choisis
Bloquistes et conservateurs souhaitent gagner leur ancien
château fort lors de la partielle à venir

ADRIAN WYLD LA PRESSE CANADIENNE

En juin, l’ex-ministre Denis Lebel avait annoncé sa décision de quitter la politique.

Denis Lebel l’avait emporté, 
à l’automne 2015, avec 33 % 
des voix

C A R O L I N E  P L A N T E

à Québec

L a consultation québécoise
sur la discrimination systé-

mique et le racisme coûtera
plus cher que prévu, car elle
est victime de son succès, a
expliqué la ministre de l’Immi-
gration, Kathleen Weil, mardi.

Le budget de la consultation
a bondi de 500 000$ à 900 000$
depuis juillet.

Quinze groupes devaient, à
l’origine, tenir des consulta-
tions locales. « L’engouement »
autour du projet a fait en sorte
que 31 groupes ont finalement
été retenus.

Québec ajoute donc des res-
sources, entre autres pour
épauler la Commission des
droits de la personne, qui en-
cadre les consultations régio-
nales, a dit la ministre.

«On savait qu’il y avait peut-
être une possibilité qu’il y ait plus
d’intérêt, a affirmé Mme Weil en
mêlée de presse à l’Assemblée
nationale. Donc, on a été agréa-
blement surpris du fait que 31 or-
ganismes dans 13 régions dif fé-
rentes ont répondu à l’appel.»

Le sujet a rebondi en Cham-
bre, mardi, et a vite fait l’objet
d’un échange corsé entre le
premier ministre, Philippe
Couillard, et le chef du Parti
québécois (PQ), Jean-Fran-
çois Lisée.

Celui-ci a souligné qu’au
moins deux groupes impli-
qués, soit le Forum musulman
canadien et la Fédération des
Canadiens musulmans, ont
déjà qualifié le Québec de xé-
nophobe et d’islamophobe.

Réactions
« C’est comme demander à

Marc-Yvan Côté [ex-ministre li-
béral accusé de complot, cor-
r uption, fraude et abus de
confiance] de faire une consul-
tation pour savoir s’il y a de la
corruption au Parti libéral. Ce
n’est pas une bonne idée. Il peut
s’exprimer, mais il ne peut pas
l’organiser», a lâché M. Lisée.

« Est-ce que le premier mi-
nistre ne peut pas se rendre
compte que de choisir des orga-
nismes qui sont juges et par-
ties, c’est le contraire d’une
consultation ouver te et neu-
tre ? » a-t-il renchéri.

De surcroît, a affirmé M. Li-
sée, le Forum musulman ca-
nadien est dirigé par Samer
Majzoub, dont l’école privée
musulmane de Pierrefonds a
été financée par l’émirat du
Koweït.

La Presse canadienne

RACISME
SYSTÉMIQUE

Le budget
de la
consultation
presque
doublé

Pierre Arcand



la mi-septembre, on a pu prendre connaissance du dé-
cret instaurant un nouveau processus de sélection des
membres du Bureau d’audiences publiques sur l’envi-
ronnement (BAPE). Le ministre David Heurtel avait
promis de dépolitiser ces nominations. Or le gouver-
nement continue d’exercer un contrôle régalien sur
les nominations au BAPE.

Jusqu’à maintenant, le Conseil des ministres avait la main
haute sur les nominations au BAPE. Avec le décret émanant
du Conseil exécutif, le gouvernement Couillard s’assure que
ce pouvoir reste intouché. Le règlement crée un comité de sé-
lection en vue de la nomination du président, du vice-prési-

dent et des autres membres du BAPE. Il doit
fournir deux noms par poste à pour voir au
ministre de l’Environnement, qui recom-
mande les candidats à nommer par le Conseil
des ministres. Si le ministre n’est pas satisfait
des candidats proposés, il peut ordonner la
reprise le processus.

Le comité de sélection est contrôlé par le
gouvernement. Il est composé de trois mem-
bres, soit deux personnes issues de ses rangs
et un représentant du public. Comme les déci-

sions sont prises à la majorité, le gouvernement ne prend aucun
risque : c’est sa volonté qui primera.

Le BAPE est un empêcheur de tourner en rond, et pour bien
des ministres, promoteurs et fonctionnaires, un enquiquineur
de première. De tout temps, les gouvernements successifs y ont
nommé des fonctionnaires de confiance ou des gens dont l’allé-
geance partisane les comblait. Malgré tout, le BAPE, qui détient
les pouvoirs d’une commission d’enquête, est parvenu à mainte-
nir la rigueur nécessaire à l’accomplissement de sa mission et,
de là, une certaine indépendance.

Rappelons que le gouvernement n’est pas tenu de se plier aux
exigences du BAPE ; il peut passer outre ses avis, qui ne sont
que consultatifs. C’est dans l’ordre des choses. Il en découle
qu’il aurait tort de chercher à miner son indépendance et à ré-
duire la portée de ses évaluations. Le BAPE, dont le rôle est de
produire des analyses indépendantes sur des projets de dévelop-
pement d’importance, doit continuer de tenir compte de toutes
leurs dimensions : écologique, économique, sociale et culturelle.

Le nouveau comité a le mérite d’ajouter une forme de profes-
sionnalisme au processus de sélection des membres du BAPE.
Mais il ne dépolitise pas ces nominations. Le mieux serait que la
nomination du président et du vice-président de l’organisme re-
lève de l’Assemblée nationale, comme le réclame l’opposition, ce
qui nécessiterait un changement à la loi. Entre-temps, le minis-
tre Heurtel pourrait consentir à consulter les députés d’en face.

Rien ne va plus chez Bombardier ! Tant du côté de l’aéronau-
tique que du transport ferroviaire, la multinationale accumule
les tuiles. Certaines sont accidentelles, d’autres pas, telles ces
accusations de corruption à l’encontre d’un de ses employés
en Suède. L’avenir de la compagnie viendra-t-il de Chine?

a décision intérimaire du dépar tement du
Commerce des États-Unis est tombée : Bom-
bardier devra payer des droits compensateurs
préliminaires de 220 % sur chaque avion de la
CSeries vendu aux États-Unis. Aussi bien dire
que la CSeries est chassée du pays de Donald
Trump, et Ottawa a tout à fait raison de mettre
fin aux discussions avec Boeing pour l’acquisi-
tion d’avions de chasse Super Hornet.

Depuis la vente, l’an dernier, de 75 unités
du modèle C100 à Delta Air Lines, Bombardier fait du surplace.
Et même cette vente à Delta risque maintenant de tomber à
l’eau. Pourtant, tous les experts s’entendent pour dire que le
produit est excellent, plus silencieux et plus économique en
carburant que ses concurrents.

Au cœur du litige, il y a l’aide fournie par les gouvernements du
Canada et du Royaume-Uni. Et comme pour le
bois d’œuvre, même si Bombardier a encore la
possibilité de sortir gagnante devant la Commis-
sion du commerce international appelée à ren-
dre une décision finale, le temps joue contre elle
et tout acheteur potentiel.

Quant à l’autre grande composante du
conglomérat, Bombardier Transport, dont la
Caisse de dépôt détient 30 % du capital acquis
en 2015 au coût de 2 milliards, elle se retrouve
isolée à cause de la fusion annoncée hier de

ses deux concurrents européens, Siemens et Alstom.
Il y a quelques semaines encore, la rumeur voulait que ce soit

Bombardier qui fusionne ses activités avec celles de Siemens.
Or, il semble que les gouvernements de la France et de l’Alle-
magne soient intervenus pour encourager le regroupement des
forces européennes devant la montée en puissance de la Chine
et la politique protectionniste de Donald Trump.

Les choses ne vont pas bien pour Bombardier Transport, dont
le siège social est à Berlin. Critiquée pour son incapacité à respec-
ter les échéances un peu partout, notamment à Toronto et à Mont-
réal, la compagnie vient de voir un important contrat lui échapper
à New York. Et comme si cela n’était pas assez, la voilà mêlée à
une histoire de corruption impliquant l’un de ses employés en
Suède. Les autorités suédoises laissent même entendre que la
haute direction de Bombardier était au courant du problème.

Bombardier joue gros dans cette affaire puisqu’elle pourrait
se voir exclue des appels d’offres de la Banque mondiale qui fi-
nance une large part des projets d’infrastructures de transport
dans les pays en développement.

La question qui se pose aujourd’hui est simple : Bombardier
survivra-t-elle aux attaques dont elle est victime de toutes parts,
y compris de l’intérieur, où on ne compte plus le nombre de
mauvais pas ?

Après avoir obtenu l’aide plusieurs fois milliardaire de tous les
gouvernements, l’avionneur semble se tourner de façon désespé-
rée vers la Chine pour vendre ses appareils, ou pour se vendre
lui-même. Que restera-t-il de ce joyau de l’industrie canadienne
dans dix ans? Pour les spéculateurs qui ont fait grimper l’action
de 6%, hier, malgré les mauvaises nouvelles, l’avenir réside dans
une acquisition par un gros joueur, sans doute propriété du gou-
vernement chinois. Avouons qu’il est difficile de s’en réjouir.
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EDITORIAL

L E T T R E S

Créer une LNHQ?
Le Devoir publiait lundi matin une ex-

cellente lettre de l’ex-journaliste sportif
Georges Schwartz sur la Ligue nationale
de hockey (LNH). Celle-ci a complète-
ment per ver ti notre spor t national, le
hockey, en l’étendant sans raison à tous
les États-Unis, y compris à des villes qui
n’ont jamais vu un brin de glace ni même
un flocon de neige, comme Tampa, San
Diego et maintenant Las Vegas, un vérita-
ble casino éhonté alimenté par les ré-
seaux de télévision américains et par les
commotions de ce qui est devenu un
sport de combat et de contusions, comme
jadis la lutte. Pour cela, ils importent des
joueurs et entraîneurs canadiens, de 50 à
80 % du personnel, mais encore peu de
Mexicains, refoulés au futur mur Trump.

Cela veut dire que, si le Canada et le
Québec quittaient la LNH, ce serait la fail-
lite pour les clubs américains, ce qui per-
mettrait de développer le réseau canadien
et de le bonifier en ne retenant que les
meilleurs joueurs, et d’en faire le cham-
pion du monde face à l’Europe, et demain
la Chine. Hélas, « le Canada a vendu son
âme pour avoir accès au marché spor tif
américain ». Et pourtant, il est « le pays
fondateur et la première puissance mon-

L I B R E O P I N I O N

R O B I N E  K A S E K A

S terling K. Brown, Donald Glover, Riz
Ahmed, Aziz Ansari, Lena Waithe ont

rempor té des Emmys la semaine der-
nière dans les catégories du meilleur ac-
teur, du meilleur scénariste et du meileur
réalisateur. Ils sont issus de la diversité.
Tout le monde s’en réjouit. Il y a de l’es-
poir. Et c’est avec fierté qu’on peut dire la
même chose du Gala des prix Gémeaux !
(Son de criquets.)

Depuis 2014, beaucoup d’articles sur
le sujet ont été publiés. Dommage qu’on
en parle encore aujourd’hui. (Roulement
des yeux.)

Bon, commençons par le début.
Être acteur au Québec n’est pas chose

facile. Tous les finissants des écoles se
mesurent au même défi : gagner son pain
en tant que comédien. Hmm.

La chanson à répondre des produc-
teurs et gens influents de l’industrie, on
la connaît : le Québec est un petit mar-
ché. On doit s’assurer d’offrir au public
des produits qui vont plaire et être ren-
tables. Pour cela, il faut engager des co-
médiens, scénaristes, réalisateurs qui
sont connus, voire populaires auprès du
public, qui se ruera devant la télé et au
cinéma pour regarder leurs stars chou-
choutes. Business is business. Et on fait

quoi des nouveaux ar tistes ? Chacun
son tour, chacun sa chance. Les nou-
veaux vont bûcher et surtout travailler à
se développer un réseau jusqu’à ce
qu’un producteur leur donne leur
chance. Si un nouveau est talentueux
(évidemment), charismatique (c’est
obligé) et qu’il gère ses réseaux sociaux
avec brio (optionnel, mais fortement re-
commandé de nos jours pour la visibi-
lité), il sera au summum. Jusqu’au pro-
chain. Ça, c’est ce qui attend les finis-
sants des écoles de théâtre.

Lueur d’espoir?
Et quand on est racisé (je déteste ce

terme, mais bon), qu’est-ce qu’il se
passe ? Il faut redoubler d’ardeur parce
que les rôles disponibles ne correspon-
dent pas à notre casting.

Lueur d’espoir à l’horizon ! Les orga-
nismes comme Diversité artistique Mont-
réal ou le Black Theater Workshop orga-
nisent des programmes qui existent de-
puis environ trois ans, qui mettent en
avant les comédiens de la diversité.
Lorsqu’ils sont sélectionnés, des cours et
des ateliers leur sont offerts et ils partici-
pent même à des auditions devant des di-
recteurs de casting et des gens influents
de l’industrie. Et voilà, la cause est sau-
vée ! Résultat ? (Son de criquets avec

quelques applaudissements.) Je vous fais
confiance, car je sais que vous pouvez
nommer des exemples significatifs
dignes des Olivia Pope dans Scandal ou
Dev dans Master of None. (I can’t wait to
read your answers !)

Alors, producteurs, vous attendez
quoi ? Par pitié, ne me dites pas qu’il n’y
a pas d’acteurs, de scénaristes de la di-
versité. Ils sont présents. Comme ceux
nommés plus haut, il y a des organismes
qui ont un bottin plein d’artistes (roule-
ment des yeux) racisés. Producteurs,
vous avez un pouvoir immense : influen-
cer votre public, lui of frir les meilleurs
produits possibles. Il va s’adapter. Croire
le contraire, c’est prendre son auditoire
pour un idiot. Public, tu n’es pas idiot
quand même ? Et puis, toi qui es à la re-
cherche d’expériences enrichissantes, tu
sais qu’il n’y a rien de plus for t que la
mixité, parce que c’est stimulant.

J’espère que ce genre de texte sera le
dernier. Aie ! Utopie. Tant qu’il n’y aura
pas de changements significatifs, des
textes comme celui-ci, constructifs bien
sûr, seront écrits.

En attendant, je vais boire une bonne
tasse de thé et continuer de regarder avec
admiration la télé américaine et britan-
nique. #SorryNotSorry #ViveLeQuebec-
Moderne

La diversité sur les écrans québécois : 
conversation sans fin

FONDÉ PAR HENRI BOURASSA LE 10 JANVIER 1910  ›  FAIS CE QUE DOIS ! 
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diale du hockey », mais « le seul pays de
hockey au monde à ne pas posséder sa pro-
pre ligue nationale », comme le dit M.
Schwartz, qui ajoute que, selon une étude
de l’Université de Toronto, « 80 % des
droits payés à la LNH par les télévisions ca-
nadiennes servaient à subventionner les
clubs américains déficitaires ».

Profitons de la négociation sur
l’ALENA pour couper la LNH et créer une
LCH, sinon, pourquoi pas une ligue de
hockey québécoise, la LNHQ. Comme dit
l’autre, après tout, on est les meilleurs !
Jean Décarie
Le 25 septembre 2017

Les petits entrepreneurs prennent un
risque financier. Ils ont des responsabilités
par rapport à leurs employés. Ils doivent
créer eux-mêmes leur fonds de retraite. En
ce qui me concerne, ma clinique emploie
sept personnes. Sept emplois créés en par-
tie grâce aux dispositions fiscales actuelles,
car elles donnent le levier nécessaire pour
investir et prendre le risque…

M. Morneau cherche, nous dit-on, l’équité
et courtise ainsi la classe moyenne avec sa
réforme annoncée. Si de petits entrepre-
neurs doivent fermer boutique à cause de sa
réforme, c’est cette même classe moyenne
qui, au bout du compte, sera pénalisée…

Quel manque de vision ! Quel manque
de courage que de ne pas s’attaquer aux
vrais fraudeurs, ceux qui privent les Cana-
diens de milliards de dollars annuelle-
ment ! Des dollars qui permettraient de fi-
nancer un tas de mesures sociales et d’as-
surer la faveur électorale de plusieurs.

Si, comme M. Morneau l’a si bien men-
tionné, tout le monde doit appor ter sa
contribution, qu’il aille frapper à la
«grande porte». Ne pas aller dans cette di-
rection pourrait s’apparenter à de l’oppor-
tunisme politique. Et cela serait d’une
grande tristesse…
Michel Dagenais, médecin
Le 20 septembre 2017À

BOMBARDIER

La victoire de Boeing

NOMINATIONS POLITIQUES EN ENVIRONNEMENT

À la défense 
d’un BAPE indépendant

L

JEAN-ROBERT

SANSFAÇON

ROBERT

DUTRISAC

La réforme fiscale 
ou l’hypocrisie de Morneau

Les dernières trouvailles en matière de
paradis fiscaux nous révèlent qu’au Canada,
5% du PIB serait mis à l’abri de l’impôt, re-
présentant 100 milliards dont le fisc est
privé annuellement.

Au lieu de s’attaquer de front à ce fléau en
criminalisant ceux qui s’y adonnent,
M. Morneau préfère les cibles faciles que
sont les petits entrepreneurs pour aller récu-
pérer un maigre 250 millions, ou 0,25% du
montant perdu au profit des paradis fiscaux.
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C
haque semaine ramène la même inter-
rogation, seulement avec quelques
brûlements d’estomac en sus. Com-

ment tout cela va-t-il se terminer ? Combien
de déclarations de guerre, de missiles, d’es-
sais nucléaires, d’insultes et de provocations
deux grands potentats — égocentriques à sou-
hait, sans empathie aucune et imbus de pou-
voir tous les deux — peuvent-ils se lancer
avant qu’un des deux se sente obligé de pas-
ser aux actes ?

Le bras de fer actuel entre Kim Jong-un et
Donald Trump n’est pas sans rappeler la crise
des missiles cubaine qui avait opposé John F.
Kennedy et Nikita Khrouchtchev. Treize jours
d’angoisse totale pendant lesquels une partie
du monde a bien failli sauter. J’ai d’ailleurs des
souvenirs impérissables d’être couchée sous
mon pupitre à l’école en prévision du gros
boum ! On peut évidemment s’interroger sur
l’utilité de savoir faire l’escargot devant la
perspective d’une déflagration nucléaire. Mais
bon. À défaut de pouvoir contrer la menace
pour vrai, on nous donnait les moyens d’avoir
peur pour vrai. Avec raison. Le 22 octobre
1962, les troupes déployées en Floride équiva-
laient à l’effort de guerre de l’oncle Sam lors
du débarquement en Normandie. Quelques
jours plus tard, les bombardiers américains
étaient en état d’aler te avec 3000 armes nu-
cléaires à leur disposition. C’est toute la pla-
nète qui aurait pu y passer, a-t-on fini par ap-
prendre des décennies plus tard.

Le pire fut évité quand un des trois officiers à
bord d’un sous-marin sovié-
tique refusa de tirer sur un
navire américain avec une
ogive nucléaire. L’offensive
nucléaire exigeait l’accord
des trois officiers. Ensuite,
Kennedy, sachant pertinem-
ment qu’il détenait neuf fois
la puissance nucléaire de
son adversaire, eut la bonne
idée d’of frir une por te de
sortie aux Soviétiques : en
échange du retrait de leurs
missiles nucléaires à Cuba,
le président américain accepta, en secret, de re-
tirer ses propres missiles de la Turquie.

Officiellement, Kennedy eut l’air de Gar y
Cooper dans High Noon (Le train sif flera trois
fois), le bon cow-boy aux nerfs d’acier qui, sous
le soleil brûlant de midi, le revolver bien en évi-
dence, ne bronche pas d’un poil, prêt à défen-
dre son village devant les bandits et malappris
de ce monde. En fait, il s’était lui-même acculé
à ce bourbier, d’abord par ses propres déclara-
tions guerrières et intempestives durant l’élec-
tion qui le porta au pouvoir, ensuite par son in-
vasion bâclée de la baie des Cochons, « la plus
importante opération clandestine dans l’histoire
de la CIA», mafia et paramilitaires à l’appui, et,
finalement, en plaçant d’immenses missiles en
Italie et en Turquie. Sans parler des men-
songes sciemment entretenus sur la force dite
supérieure des Soviétiques.

Heureusement, John F. Kennedy, contraire-
ment à Donald Trump, était un grand lecteur. Il
avait pour livre de chevet The Guns of August
de Barbara Tuchman, une lecture qu’il avait im-
posée d’ailleurs à son entourage. Le livre ra-
conte comment une série de mauvais calculs de
la part des dirigeants européens a mené à la
Première Guerre mondiale. La leçon lui était
restée : de grandes nations pouvaient acciden-
tellement déclencher une guerre funeste. Ne
voulant pas être celui qui déclencherait par
inadvertance celle-ci, JFK, à la dernière minute,
tint tête à ses généraux qui, eux, conseillaient
l’affrontement avec l’URSS.

Mais revenons à Kim Jong-un et à Donald
Trump. Le consensus, à l’heure actuelle, est
que même « Rocket Man » ou « Orange Man »
ne seraient pas assez fous pour commettre l’ir-
réparable. Le prix politique en serait trop
grand, comme le dit le Machiavel des temps
modernes, Steve Bannon. J’ai tendance (les
bons jours) à le croire aussi. Cela dit, il n’y aura
pas de résolution à ce conflit sans que l’un et
l’autre puissent prétendre, comme Kennedy et
Khrouchtchev en 1962, à la victoire. Vu les per-
sonnalités en jeu, il est encore plus important
que nos deux cow-boys puissent « sauver la
face ». Or, plus l’escalade se poursuit — la Co-
rée du Nord menace aujourd’hui de mener un
«essai nucléaire atmosphérique» en plus d’abat-
tre des avions américains en dehors même de
son propre territoire —, plus la possibilité de
glisser sur une pelure de banane accidentelle
est grande. Selon le directeur de l’US-Korea
Institute au John Hopkins School of Advanced
International Studies à Washington, Jae H. Ku,
une attaque entre les deux pays pourrait bien
être imminente.

Le train, dans le cas qui nous occupe, a de-
puis longtemps sifflé ses trois coups.

fpelletier@ledevoir.com
Sur Twitter : @fpelletier1

Le train sifflera
trois fois

FRANCINE
PELLETIER

J E A N - C L A U D E  C O R B E I L

Directeur linguistique de l’Office de la langue
française de 1971 à 1977, sous-ministre adjoint
responsable de la politique linguistique de 1997 à
2000, secrétaire et membre de la Commission des
états généraux sur la situation et l’avenir de la
langue française (commission Larose) 2000-2001

M A R I E - É V A  D E  V I L L E R S

Responsable de la terminologie de la gestion à
l’Office de la langue française de 1970 à 1980,
auteure du Multidictionnaire de la langue
française

n ver tu de la mission que lui
confère la Charte de la langue
française, l’Office doit orienter
l’usage du français parlé et écrit
au Québec.

La nouvelle politique de l’em-
prunt linguistique (dont faisait
état Le Devoir le 18 septembre)
a été adoptée par l’OQLF le
31 janvier 2017 sans réelle

consultation du milieu ; elle n’a fait l’objet d’au-
cun communiqué, d’aucune diffusion dans les
médias. Elle a été discrètement mise en ligne
dans le site Internet de l’organisme sous l’onglet
«Politiques et guides».

N’eût été la vigilance de Jacques Maurais, qui a
dénoncé l’assouplissement des nouveaux critères
d’acceptabilité des emprunts dans son excellent
blogue Linguistique correct, nous n’en aurions
pas été informés. À titre d’ancien coordonnateur
de la recherche à l’OQLF, puis au Conseil supé-
rieur de la langue française (CSLF), le linguiste
Jacques Maurais parle en connaissance de cause.

Voici ce qu’il écrit sous le titre de «Démission de
l’Office québécois de la langue française» : «[…] le
Québec a connu dans son histoire une vague d’em-
prunts massifs à l’anglais et le législateur a voulu y
réagir. Et c’est pourquoi il a confié à l’Office québé-
cois de la langue française le mandat de franciser le
Québec et de déterminer quels mots anglais étaient
acceptables dans la langue officielle. Il n’était sûre-
ment pas dans son intention en 1977 de lui deman-

der d’ouvrir les vannes à l’accueil des anglicismes.»
La politique de l’emprunt linguistique n’est pas

destinée au grand public, affirme Danielle Tur-
cotte, directrice générale des services linguis-
tiques de l’OQLF, citée dans Le Devoir du 18 sep-
tembre. Si ce document est quelque peu tech-
nique, son application concerne cependant toute
la population. En effet, la diffusion des termes ac-
ceptés dans le Grand Dictionnaire terminolo-
gique (GDT) influencera les diverses communi-
cations de l’Administration et des entreprises,
dont l’étiquetage des produits, l’affichage com-
mercial, les menus des restaurants, les sites In-
ternet, pour ne citer que ces exemples. Les mil-
lions de termes figurant dans le GDT touchent
tous les domaines d’activité.

Le traitement des emprunts 
à l’anglais

Le traitement des anglicismes est
une composante essentielle de la mis-
sion de l’OQLF. La politique qui définit
les critères d’acceptabilité des em-
prunts linguistiques a d’abord été pu-
bliée en 1980, puis en 2007 et enfin en
janvier 2017. Dans le préambule de sa
nouvelle politique, l’OQLF écrit : « La
langue et la dynamique sociolinguis-
tique étant en évolution constante, l’Of-
fice se doit de mettre sa politique à jour régulière-
ment afin que ses objectifs en matière de traite-
ment des emprunts soient le plus possible au dia-
pason de cette évolution. » La situation linguis-
tique québécoise a-t-elle progressé au point
qu’il soit maintenant justifié d’assouplir les cri-
tères d’acceptation des anglicismes ? Poser la
question, c’est y répondre.

Quand l’OQLF juge acceptable le calque de
l’anglais « pâte à dents » sous prétexte qu’il
s’agit d’un calque non récent, généralisé, im-
planté, légitimé, et qu’il est intégrable au sys-
tème linguistique du français (critères d’accep-
tabilité des calques), il ouvre la porte à quantité
de traductions littérales d’expressions an-
glaises. Le terme français « dentifrice » est cou-
rant et figure sur tous les emballages de ce pro-

duit. Se fondant sur la fiche du GDT, les entre-
prises de production et de distribution de ce
produit pourront désormais employer le terme
« pâte à dents » dans l’étiquetage, dans l’af fi-
chage de ce produit et dans les messages publi-
citaires s’y rapportant.

Quand l’OQLF accepte le verbe « démoni-
ser », inspiré de l’anglais, alors que le verbe
«diaboliser» fait parfaitement l’affaire, le terme
« papier sablé » alors que les termes « papier
abrasif » ou «papier de verre» sont employés, il
en résulte un appauvrissement du vocabulaire
et tout le contraire d’un enrichissement des
langues techniques.

La mission de l’organisme est d’assurer la
définition et la dif fusion par le GDT
des terminologies françaises des dif-
férents doma ines d’emplo i .  À cet
égard, son rôle ne s’exerce pas dans
tous les registres de langue : il se li-
mite aux registres de la langue tech-
nique courante ou soutenue. Il n’entre
pas dans les attributions de l’OQLF
de décrire et de légitimer les emplois
de registre familier.

Citée dans Le Devoir du 18 septem-
bre, Nadine Vincent, professeure de
linguistique à l’Université de Sher-
brooke, est également d’avis que « le

rôle de l’Office n’est pas de décrire l’usage, mais
de l’orienter ». Effectivement, le mandat qui est
confié à l’OQLF par la Charte de la langue fran-
çaise est de guider l’usage du français parlé et
écrit au Québec.

La politique de l’emprunt linguistique adoptée
par l’OQLF en 2017 constitue un recul évident,
un retour à la case départ des années 1960. Si
l’on avait appliqué les critères d’acceptabilité re-
tenus dans la nouvelle politique de l’emprunt lin-
guistique, jamais nous n’aurions été en mesure
d’entreprendre et de réaliser les chantiers lin-
guistiques menés par l’Office de la langue fran-
çaise, depuis sa création en 1961 et surtout à
compter de 1971, dans le but de mettre en œu-
vre la volonté du premier ministre Robert Bou-
rassa de faire du français la langue de travail.

LANGUE FRANÇAISE

Un détournement de la mission de l’OQLF

M O N I Q U E  C .  C O R M I E R

Professeure titulaire au Département 
de linguistique et de traduction de l’Université 
de Montréal, et présidente du Comité
d’officialisation linguistique de l’Office québécois 
de la langue française de 2002 à 2016

arce que, tel un cardiologue, l’Office
québécois de la langue française
traite du cœur même de l’identité
québécoise, la langue française, ses
interventions provoqueront toujours
une gamme de réactions allant de

l’approbation à la réprobation, comme c’est le
cas pour la politique de l’emprunt linguistique
adoptée en janvier 2017.

Au-delà des arguments sensés qu’on peut
avoir de part et d’autre, je dois dénoncer cepen-
dant les accusations qui cherchent à miner la
crédibilité de l’Office : retour à la case départ
des années 1960, ouverture des vannes à l’ac-
cueil des anglicismes, détournement de la mis-
sion, asservissement volontaire et, bien sûr,
tout cela, en «catimini», car ce sombre complot
ne pouvait se tramer ouvertement.

Réglons d’abord l’accusation de cachotterie.

La nouvelle version de la politique a fait l’objet
d’une présentation en bonne et due forme, en
octobre 2016, au Colloque du réseau des Or-
ganismes francophones de politique et d’amé-
nagement linguistiques tenu à Québec, au Mu-
sée de la civilisation. Ce colloque internatio-
nal, auquel les médias et le public ont été
conviés, regroupait des spécialistes de divers
horizons, des professeurs d’université, des lin-
guistes, des professionnels de la langue et des
personnalités publiques. La présentation du
projet de politique y ayant reçu un accueil fa-
vorable, la politique a été adoptée quelques
mois plus tard.

L’Office, qui a 56 ans, peut-il tenir compte de
l’évolution du Québec et adopter une stratégie
d’emprunt linguistique aussi réfléchie que les
précédentes ? Assurément. Et il applique tout
le sérieux et toute la rigueur que commande
l’exercice. Le Comité d’officialisation linguis-
tique que j’ai présidé a pu analyser et com-
menter l’état d’avancement du travail — qui
s’est échelonné sur trois ans — des nombreux
terminologues affectés à ce dossier. C’est en-
tièrement satisfait de la version aboutie de la
politique que le Comité lui a donné son aval.

Contrer l’adoption massive de termes anglais
et promouvoir la vitalité et la créativité de la
langue française, responsabilité de plus en
plus partagée au Québec tant par les individus
que par les institutions, demeurent au cœur
de son projet. Aussi les critères d’évaluation
des emprunts sont-ils nombreux et forment-ils
un filtre serré qui contrôle l’acceptation des
emprunts lexicaux. Seuls sont finalement ad-
mis les emprunts qui sont d’usage standard,
couramment acceptés, voire valorisés dans les
meilleurs écrits qui servent de référence au
Québec et qu’on peut retrouver dans des ou-
vrages tels que le Multidictionnaire de la
langue française et Usito.

Contrairement à ce que laissent entendre
certaines critiques, l’Office et son personnel
n’ont pas renié le mandat que leur a confié
l’État québécois, et la Politique de l’emprunt
linguistique de 2017 n’est pas le cheval de
Troie que ses dénigreurs veulent y voir. L’Of-
fice demeure un guide sûr. Son mode d’inter-
vention pr udent et nuancé  fait davantage
confiance au jugement et à la contribution de
la population québécoise que ne le fait le dik-
tat d’une loi.

L’OQLF tient compte de l’évolution du Québec

E

P

La politique
de l’emprunt
linguistique
adoptée 
par l’OQLF
constitue un
recul évident
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«La dif fusion des termes acceptés dans le Grand Dictionnaire terminologique influencera les diverses communications de l’Administration et des
entreprises, dont l’étiquetage des produits, l’affichage commercial, les menus des restaurants et les sites Internet », écrivent les auteurs.

Comment 
se terminera 
la guerre 
de mots 
entre Donald 
Trump et 
Kim Jong-un?
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n’arrivent pas à émerger. Les gens sont pris dans
la logique du pire, de la peur, de la crainte. Qu’il
s’agisse de Trump, du Brexit ou des dernières élec-
tions en Allemagne, ils votent contre une perspec-
tive d’avenir plutôt que pour des solutions de rem-
placement, en pensant que le passé était meilleur,
ce qui repose sur une vision du monde totalement
erronée. Le monde était pire avant. L’humanité
ne va qu’en s’améliorant, les conditions de vie, de
travail, de santé aussi. Et il est temps d’ouvrir les
fenêtres de nos esprits pour le voir.»

Un continent inconnu
Ouvrir les fenêtres. Voilà ce que cherche à

faire, sur 256 pages, l’historien et journaliste au
magazine en ligne De Correspondent, en pas-
sant au crible toutes ces idées radicales, ces
utopies, qu’il expose de manière très concrète,
pour mieux permettre de voir comment elles
pourraient débloquer le présent.

« Il est temps de revenir à une pensée utopiste.
Il nous faut un nouveau point de repère, une
nouvelle carte du monde qui inclurait un conti-
nent encore inconnu, éloigné, non cartographié :
l’Utopie», écrit-il en faisant un clin d’œil à Oscar
Wilde, qui pensait qu’une «carte du monde qui
ne comprendrait pas l’Utopie ne serait même pas
digne d’être regardée, car elle laisserait de côté le
seul pays où l’Humanité vient toujours accoster».

« Nos critères de progrès ont été conçus à une
autre époque, pour affronter d’autres problèmes,
poursuit-il. [Or] l’incapacité d’imaginer un
monde où les choses seraient dif férentes n’in-
dique qu’un défaut d’imagination, pas l’impossi-
bilité du changement. »

La semaine de 15 heures
Aux Pays-Bas, Rutger Bregman est sur-

nommé « Monsieur Revenu universel », en rai-
son des nombreux textes qu’il a écrits sur le su-
jet, mais l’image est réductrice. L’homme ap-
pelle aussi, pour combattre la pauvreté et l’alié-
nation, à une semaine de travail de 15 heures
— chose possible d’ici 10 ans à peine, selon lui
—, à l’ouverture des frontières, mais aussi à
l’éradication des « emplois de merde» («bullshit
jobs »), desquels, selon lui, un tiers de la popula-
tion mondiale serait prisonnière. Les ban-
quiers, les lobbyistes, les spécialistes des rela-
tions publiques, les publicitaires, les consul-
tants en tout genre et en réseaux sociaux, les
employés en télémarketing… en font partie.

Ces emplois sans valeur, selon lui, «ne créent
pas de la richesse, ils ne font que la déplacer »,
dit-il, « ils accaparent une part de revenu, du ta-
lent, de l’énergie pour la production de rapports
qui ne servent à rien, alors que cette richesse
pourrait être attribuée à ceux et celles qui appor-
tent le plus à la société».

«Alors que les politiciens insistent sur la nécessité
de réduire le rôle de l’État, ils restent muets sur ces
bullshit jobs, écrit-il. Le résultat: d’un côté, les gou-
vernements font des coupes là où se trouvent des
emplois utiles, comme dans la santé, l’enseigne-
ment et les travaux publics, tout en investissant des
millions dans les secteurs associés à la gestion,
comme la formation ou la surveillance, dont le
manque d’efficacité est avéré depuis longtemps.»

Pour Rutger Bregman, qui dans son bouquin
cite Esther Duflo, Thomas Piketty, David Grae-
ber, Oscar Wilde et Mozart, l’abondance serait
donc mal distribuée. Mais elle gagnerait à deve-
nir accessible à tous, en ouvrant toutes grandes
les frontières, un geste qui, loin de mettre en
péril les sociétés, viendrait plutôt, selon lui, ac-
croître leur prospérité.

L’homme démonte d’ailleurs un par un les
préjugés sur la violence, le terrorisme et les
per tes d ’emploi  liés à l ’ immigration, des
thèmes chers aux populistes même si, en les
utilisant pour agiter les foules, ils le font à l’en-
contre des faits.

L’essayiste souligne aussi ce paradoxe : « le
monde est ouvert à tout, sauf aux personnes. Les
biens, les services et les valeurs boursières traver-
sent le globe dans tous les sens», mais pas les hu-
mains, dont à peine 3%, à l’ère de la mondialisa-
tion, vivent à l’extérieur du pays qui les a vus
naître, rappelle-t-il. Or, ouvrir les portes du tra-
vail — par l’immigration — pourrait booster « la
richesse mondiale de mille fois plus», dit-il à l’au-
tre bout du fil, en assumant le caractère radical
de plusieurs de ses idées.

«Pour être entendu aujourd’hui, pour forcer la
réflexion sur des idées neuves, il faut être radical,
dit-il. Regardez Donald Trump, c’est ce qu’il fait,
avec des déclarations qui finissent par déplacer
le cadre des possibles. Si cela fonctionne pour des
idées qui divisent, qui détruisent, qui font régres-
ser, cela peut aussi fonctionner pour des idées qui
rassemblent et qui vont nous faire avancer. »

Et il ajoute : «Ce sont les idées qui font avancer
l’histoire, mais aussi les groupes qui se forment
autour de ces idées. » Un phénomène qui, soit
dit en passant, s’incarne parfaitement autour de
son livre, Utopies réalistes, succès de librairie
aux Pays-Bas puis en Grande-Bretagne, mais
aussi appel lancé aux mouvements politiques
de la «gauche perdante» pour débrouiller leurs
horizons, appel que la traduction fait désormais
entendre dans 17 pays.

Le Devoir
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l’animatrice Mònica Terribas, devra comparaî-
tre pour avoir invité ses auditeurs à lui signaler
en direct les mouvements des gardes civils (la
police de Madrid) dont ils étaient témoins dans
leur région.

Étrange coïncidence, ironise Marius Serra,
c’est cette semaine que la justice espagnole a
choisie pour condamner l’ancien président de
la Generalitat de Catalogne, Artur Mas, à une
amende de 5,2 millions d’euros pour avoir
laissé se dérouler la grande consultation popu-
laire du 9 novembre 2014 qui avait remplacé le
référendum interdit par Madrid. Le message
est clair : ceux qui aident d’une manière ou
d’une autre à l’organisation du référendum de
dimanche encourent de lourdes peines. Même
l’emprisonnement du président catalan Carles
Puigdemont n’est pas exclu, a admis le procu-
reur général espagnol José Manuel Maza.

Une douce euphorie
Étrangement, pendant que Madrid a dépêché

en Catalogne plus de 10 000 gardes civils et 75%
des forces antiémeutes du pays et qu’il s’apprête
à forcer la sécurité publique catalane à réquisi-
tionner les bureaux de vote, il règne chez les
partisans du référendum une ambiance bon en-
fant. Une sor te de douce euphorie qui se
constate dans toutes les manifestations.

«Partout, on semble prendre un malin plaisir
à jouer au chat et à la souris avec le gouverne-
ment central, dit Marius Serra. Les gens font
preuve d’une étonnante imagination. Il règne

même en ce moment, à Barcelone, une étrange
joie de vivre. » Est-ce pour oublier le tragique de
ce qui se joue ? Il suffit que Madrid bloque les
sites Internet destinés à informer les électeurs
de leur bureau de vote pour que des cracks en
informatique créent des sites miroirs sous des
appellations toutes plus ironiques les unes que
les autres. Les plus récentes ressemblaient à
« Marianorajoy.cat » ou « Guardiacivilsexy.cat ».
Plusieurs de ces informaticiens, qui ne se ca-
chent d’ailleurs pas, ont été convoqués par la
justice et risquent de lourdes amendes. Ces
jours-ci, la vedette des réseaux sociaux catalans
est un petit oiseau jaune. Il se nomme T iti
(Tweety), le personnage de dessins animés,
compagnon de Grosminet, dont l’image s’est
retrouvée par hasard sur un des trois navires
de croisière que le gouvernement a réquisition-
nés pour héberger les gardes civils dans les
ports de Barcelone et de Tarragone. Le week-
end dernier, le leader du très populaire groupe
catalan Manel est même monté sur scène avec
un t-shirt à son effigie. « Depuis que Madrid a
décidé d’interdire le référendum, il y a plein de
gens qui ne s’intéressaient pas à la politique qui
ont soudain décidé de s’impliquer», dit Serra.

«Les vieux réflexes du franquisme»
Parmi eux, Arturo, qui ne s’était jamais sou-

cié de ces débats. Depuis deux semaines, tous
les soirs à 22 heures exactement, il sor t de
chez lui et traverse la rue avec une barre en
métal. Ce n’est pas pour casser quelque chose,
mais pour taper de toutes ses forces sur le pied
du lampadaire. Ce tintamarre assourdissant,
qui monte des petites rues déjà bruyantes de
Gracia, s’élève depuis plusieurs jours dans la
plupart des quartiers de Barcelone. L’homme

n’a pourtant rien d’un dangereux gauchiste. À
64 ans, avec son épouse, il dirige une petite en-
treprise de fabrication d’abat-jour qu’il exporte
jusqu’à Cuba.

Lorsqu’on lui demande s’il est pour l’indépen-
dance, il se contente de répondre : « Je suis pour
le référendum. Ce gouvernement espagnol
me rappelle de mauvais souvenirs. Madrid n’a
jamais perdu les vieux réflexes du franquisme. »
Certains soirs, c’est son voisin qui tient une pe-
tite pizzeria sur la Carrer de Sors qui s’y met à
son tour, cette fois à coups de mar teau. Lui
aussi n’a jamais rien eu à faire avec la politique.
Mais la cacophonie monte dans le ciel de la
ville alors que ses clients discutent référendum.

« Le paradoxe de ce qui se passe aujourd’hui,
c’est que la surdité et la cécité de Madrid sont en
train de faire monter le nombre d’indépendan-
tistes en Catalogne», dit Serra. Si le dernier Par-
lement élu en 2015 réunissait une majorité de
députés favorables au référendum, on estimait
à seulement 48% le pourcentage d’électeurs qui
avaient clairement voté pour des partis indé-
pendantistes. Il se pourrait que ce pourcentage
soit aujourd’hui à la hausse.

Pour Serra, il ne fait pas de doute qu’une im-
mense majorité de Catalans veut voter et qu’il
faudra plus que quelques milliers de gardes ci-
vils pour les en empêcher. «Évidemment, ce ré-
férendum ne sera pas un référendum normal, dit-
il. Tout le monde ne pourra pas voter librement
partout. Mais personne ne m’interdira de sortir
dimanche avec ma mère de 92 ans qui a connu
la dictature. J’ai bien hâte de voir quel policier
aura le courage de lui dire qu’elle n’a pas le droit
de voter. »
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Le drapeau des indépendantistes de la Catalogne réalisé avec 82 000 bougies, à Llivia.

Selon le secrétaire au Commerce américain,
Wilbur Ross, les États-Unis apprécient leurs re-
lations avec le Canada, mais « même nos alliés
les plus proches doivent suivre les mêmes règles ».
«La subvention des biens par des gouvernements
étrangers est une chose que le gouvernement
Trump prend très au sérieux», a-t-il affirmé dans
un communiqué.

À Québec et à Ottawa
Aux yeux de la ministre de l’Économie Domi-

nique Anglade, la décision américaine équivaut
à une «attaque frontale» contre l’industrie aéro-
nautique québécoise. Elle a promis que son
gouvernement continuera à se battre « bec et
ongles » pour faire entendre raison aux autorités
américaines d’ici à ce qu’elles rendent leur dé-
cision définitive.

Selon la ministre Anglade, toutefois, l’am-
pleur des sanctions imposées à l’avionneur qué-
bécois montre qu’il ne sera pas facile de renver-
ser la vapeur. « Il ne faut pas être naïf, mais il ne
faut pas baisser les bras », a-t-elle dit lors d’une
brève conférence de presse en soirée. On
compte notamment rappeler aux Américains
que Bombardier a 7000 travailleurs aux États-
Unis. Et d’autres marchés existent, notamment
en Europe, en Asie et en Afrique.

La décision de Washington est «plus politique
que juridique», a lancé l’Association internatio-
nale des machinistes et des travailleurs de l’aé-

rospatiale, qui représente 16 000 employés de
l’aérospatiale au Canada. « J’ai la forte impres-
sion que les dés étaient pipés », a dit son coor-
donnateur québécois, David Chartrand.

À Ottawa, la ministre des Af faires étran-
gères, Chrystia Freeland, a affirmé sans détour
que Boeing cherche à évincer les appareils
CSeries du marché américain. D’autant plus
que «des composantes des appareils sont fournies
par des entreprises américaines, ce qui soutient
près de 23 000 emplois dans plusieurs États amé-
ricains». Elle n’a pas fait référence à un recours
devant l’Organisation mondiale du commerce
(OMC), mais cette option existe, font remar-
quer les spécialistes.

Le gouvernement Trudeau a déjà laissé enten-
dre qu’il pourrait mettre sur la glace son inten-
tion de commander à Boeing des Super Hornet
pour entamer le processus de remplacement des
CF-18. Mardi, le premier ministre a carrément
fait un lien entre la présidence américaine et la
plainte de Boeing. «On comprend que c’est une si-
tuation extrêmement compliquée où les actions du
gouvernement américain et son approche en ma-
tière de commerce international sont très protec-
tionnistes», a dit Justin Trudeau avant de connaî-
tre la décision. «Alors, ça a encouragé certaines
compagnies, dont Boeing, à faire des choses
qu’elles n’auraient pas faites dans le passé.»

Prix de vente
L’imposition de droits préliminaires sur-

v ient mo ins d ’un an et demi  après que le
transporteur américain Delta lui eut transmis
une commande ferme pour 75 appare i ls
CS100 — le plus petit de la famille CSeries —

assortie d’une option sur 50 autres.
Boeing reproche essentiellement à Bombar-

dier d’avoir profité d’appuis financiers gouver-
nementaux pour achever son programme CSe-
ries et vendre des avions à des prix trop faibles.
Selon les documents du gouvernement améri-
cain, Boeing allègue que Bombardier a vendu
les avions au prix de 19,6 millions par appareil
alors qu’il lui en coûte 33,2 millions pour les fa-
briquer. Toujours selon ces documents, Air Ca-
nada va payer les siens 30 millions par appareil.

Le gouvernement du Québec a offert à Bom-
bardier un appui d’un milliard de dollars améri-
cains en 2015 en échange d’une participation
de 49,5 % dans le programme CSeries. La
Caisse de dépôt et placement, de son côté, a
versé 1,5 milliard $US pour 30 % de la division
transport. Quant au gouvernement fédéral, il a
offert un prêt sans intérêts de 372,5 millions.

Ces appuis consistaient à aider l’entreprise à
traverser une période de turbulences causée
par l’utilisation intensive de capitaux afin de
mener à terme le programme CSeries. Depuis
deux ans, Bombardier a remanié la haute direc-
tion, annoncé des milliers de licenciements,
émis des actions et suspendu le versement de
son dividende.

L’action de Bombardier a commencé la jour-
née en baisse, mais le vent a tourné en après-
midi, de sorte qu’elle a fini sur un gain de 6%, à
2,27 $, ce qui pourrait être dû à l’activité de ven-
deurs à découvert cherchant à couvrir leurs po-
sitions en prévision d’une annonce négative.

Avec Hélène Buzzetti et Éric Desrosiers
Le Devoir
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